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— QUESTION DE NATIONALITÉ. 

TIERS COXTUE L 'iXSClilPriON. 

DÉLAI DU RE-

■ FIN DE NON-

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier, 

Audience du 25 juillet. 

ÉLECTIONS. -

COURS DES 

RECEVOIR. 

Lelecleur qui conteste l'inscription d'un antre électeur doit se 
pourvoira cet effet devant leprèfel, en conseil de préfecture, 
ou 13 août au 30 septembre ; passé ce dernier délai la de-
mande portée devant la Cour royale est non-re ce cable. 

M. Lievyns, ancien chef d'institution à Paris, est ins-

crit sur la liste électorale du 8
e
 arrondissement. Cette ins-

cri
t
,tron a été attaquée par M. Lebatard, maître maçon, 

«eetmir porté sur la même liste: M, Lebatard a prétendu 

'F» M. Lievyns était éirang r, et il a fait assigner ce der-

Werdevaut la Cour, en vertu d'ordonnance à bref délai 
fendue par M. le premier président. 

M- Lievyns père, a dit à cet égard M
e
 Mrtzinger, avocat de 

• *«»i«rd, est ué, Belge en 1760. Parles éve.emens anté-
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donnés par des arrè'.s rendus dans la forme déterminée par les 
articles ci-après. » 

Mos d'abord les articles 23 et 2i prescrivent à l'électeur qui 
se croirait fondé à contester son omission ou sa radiation, de 
se pourvoir h cet ég^rd avant le 30 septembre, et l'article 2.'j 
soumet le tiers-élecienr au mémo délai. Toutefois, il peut arri-
ver qu'après le 30 septembre le tiers soit admis à contester au 
cas, par exemple, ou une inscrit)' ion nouvelle est sujette à 
réclamation serait f;iite après le 30 septembre; alors le tiers 
conserve son droit après ce délai. Mais ici, M. Lievyns était 
inscrit avant le 30 septembre; depuis seize ans il usait de son 
droit comme élec eur ; sa position était connue, il fallait l'at-
taque'- avant le 30 septembre. 

Autrement on porterait atteinte au principe de la perma-
nence des listes, et jusqu'à la veille de l'élection, il n'y aurait 
aucune sécurité pour les électeurs inscrits, et la permmence 
des listes n'a été introduite que dans la vue d'éviter les débats 
multipliés et nombreux qui s'élevaient souvent à U veille de 
la réunion des collèges électoraux. D'un autre côié, comment, 
si l'on admet c; recours si tardif, l'administration pourra-t-
elle procéder dans les petits collèges, où, à défaut de nombre, 
elle appelle les plus imposés pour porter le chiffre des électeurs 
au moins à cent cinquante"? Les choses pourraient aller à ce 
point qu'au moyen des retranchemens successifs, ces co'léges 
fussent réduits à un nombre si minime qu'alors leur suffrage 
pourrait en quelque sorte appar tenir à un seul parti. 

Remarquons d'ailleurs que l'article ^32 de la loi de 1831 ap-
porte encore à la permanence des listes une exception qu'elle 
formule ainsi : « S. uf aussi la radiation des noms des élec-
teurs décédés ou privés des droits civils ou politiques par ju-
gement ay ait acquis force de chose jugée. » C'est un arrêt de 
cette sorte qu'on demande à la Cour; mais telle n'est pas l'hy-
pothèse de cet article, qui suppose un décès, une faillite, un 
événement révélé plus lard au préfet, qui procède alors en con-
formité de l'acte de décès, du jugement déclaratif de faillite 
qui lui sont représentés. Mais la Cour, quant à elle, ne peut, 
sous forme de question électorale, trancher une question d'E-
tat, et elle ne se préoccupe que de la capacité au point de vue 
de l'élection. 

Sur le fond, ajoute M. l'avocat-général, s'il était besoin de 
l'examiner, nous n'apercevrions aucune difficulté sérieuse. M. 
Lievyns le père s'est établi en France comme tailleur ; il fut 
même, si nous ne nous trompons, tailleur do la reine Marie-

Antoinette ; il a rempli toutes les conditions exigées par nos 
diverses constitutions pour obtenir la qualité de Français, et 
son tils lui-même, successivement militaire, instituteur, cons-
tamment inscrit comme électeur, n'a rien fait pour perdre 
cette qualité. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes: 

« La Cour, 

» Considérant que les listes électorales sont permanentes ; < 
» Considérant qu'aux terni s des art. 23, 24 el 23 de la loi 

du 19 avril 1831, les tiers ne peuvent coniester 1 inscription 
d'un individu qu'ils prétendent avoir été indûment insent sur 
la liste des électeurs que jusqu 'au 30 septembre inclusivement, 
à moins que l'on ne se trouve dans les cas d'exception prévus 
par la loi , 

« Considérant que la demande en radiation n'a été formée 
par Lebitard que postérieurement à celte époque ; que, par 
conséquent, elle est non recevable; 

» Declaie Lebitard non recevable en sa demande, et le con-
damne aux dépens. » 

(M. Bergoguié, conseiller-rapporteur.) 

DÉMANDE EX RADIATION CONTRE M. MARIE, AVOCAT ET ANCIEN" 

DÉPUTÉ. 

M. Marie, avocat à la Cour royale et ancien député, 

été, par arrêté du 15 août 1845, rayé de la liste électo-

rale du 2' arrondissement de Paris, a tendu que les impo-

sitions dont il avait préeéd mment justifié, et qui servaient 

à former sou ce >s électora', ne pouvaient lui être comptées 

désormais que pour une somme de 5 francs 39 cent. M. 

le préfet motivait son ariêlé, sur ce que M. Marie, dont 

le cens se composait : 1° d'un impôt fonc er de 87 francs 

50 cent., dans le déparlement de 1 Aube; 2° de 154 francs 

pour l'impôt mobilier de son logement, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 95 ; avait omis de fdre connaiire le nou-

veau domicile par lui pris dans la même rue, 64, et n'avait 

plus payé l'impôt se rattachant à celui qu'il quittait. M. 

Ma ie n'a connu que le22 de ce mois le fait desa radiation, 

car l'arrêté ne lui a pas é é notifié, l'employé de la maine, 

délégué à cet effet, ayant omis cette formalité, et étant 

décédé récemment. M. Marie s'est pourvu devantla Cour. 

Sur le rapport de M. Chaubry, conseiller, qui a fait 

remarquer que M. Marie justifiait d'un cens électoral su-

périeur même à 500 fr., et, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Nouguier, il a été ordonné 

que le nom de M. Marie serait reintégré sur la liste élec-
torale du 2 e collège. 
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— M. Sursin Delo-m", propriétaire et ancien secrétaire 

municipal à Brou, arrondis^em nt de Chàleaudun, avait 

toujours été compris sur la liste électorale de 1837 à 

1845, lorsqu-, pour cette dernière année, il en a été re-

tranché, par le motif qu il ne payait plus le cens par suite 

de la mort de sa femme. M. Suièin Delorme a réclamé, et, 

de fait, comme il justiûe payer 201 fr. 35 c. de comrib -r-

tions, il a été ordonné qu'il serait réintégré sur la liste du 

2" collège d'Eure-et-Loir. (Conclusions conformes de M. 

Nouguier, avocat-général; M. Rolland de Vdlarques, 
rapporteur.) 

A M. Sursin, comme à M. Marie, il n'avait point été 

fait de notificatio.i de l'arrêté de radiation ; la sollicitude 

de l'un et de l'autre a heureusement été éveillge à temps : 

ni ds que serait-il arrive s'ils avaient été avertis trop tard 

pour se pourvoir? L'administration, qui avait commis la 

faute, eût-elle cru pouvoir, de son chef, réparer l'omis-

sion? On voit quelle est l'importance de l'accomplisse-

ment de la formalité de la notification, et nous la recom-

mandons à la prudence de l'administration. 

çais. M. Jacques Stacpoole d mand> an Tribunal civ 1 de 

la Seine de déclarer exécutoire en France un arrêt rendu 

pir la cour des Prérogatives, et qu'il ordonne la main-le-

vée des oppositions formées sur les valeurs dépendant de 

la sueces.-ion de M. Williams Stacpoole, lequel a laissé en 

mourant un testament parfaitement régulier. 

M' Marie demande au Tribunal la permission de lui 

donner quelques détails sur la procédure anglaise. Pour 

obtenir l'exécution du. testament, il fallut se pourvoir de-

vant la cour des Prérogatives pour avoir le probate. 11 se 

trouva des oppositions formées à la re iiiète de M'°
e
 Mac-

Gattran, se prétendant héritière de M. Williams Stacpoole, 

et par conséquent habile à contester le testament. Dès les 

premiers momens de la procédure il fut reconnu qu'elle 

s'était trompée, et qu'elle n'avait aucun droit. Une héri-

tière légitime et directe, M"" Byron, intervint, prit son 

lieu et place. C'est contre elle que le procès fut dirigé, et 

voici le compte-rendu exact du procès, d'après les jour-

naux anglais. Ce compte-rendu tait bien connaître la pro-
cédure usitée en Angleterre : 

COUR DES PRÉROGATIVES. 

Audience dit 12 juin 1845. 

DEMANDE DE M. JAMES STACPOOLE CONTRE LES DAMES MAC-GAURAN 

ET RYllON. 

Dès onze heures le lord-juge Keating est sur son siège. 
Sir Henri Meredytb et sir Radcliffe se présentent pour le de-

mandeur. 

Sir Darley et sir Wiley pour les défenderesses. 
James S âcpoole, en qualité d'exécuteur testamentaire dans 

le testament de son père naturel Williams, décédé en Irlande 
en 1814, demande par l'organe de ses deux conseillers le pro-
bate au testament de sou père fait en 1840, lequel testament 
dispose par ditïerens egs d'une somme d'environ 20,000 I. st. 
sur les tonds fi ançais, et d'un domune en Irlande, et institue 
pour le surplus un légataire universel. 

Les demanderesses, .--e prétendant héritières présomptives, 
s'opposent par leurs avoc.ts au probate, alléguant 1" que le 
testament est supposé ; 2° que dans ce cas où le testument se-
rait fait par le défunt, ce testament devrait être invalidé, le 
défunt n'étant pas alors sain d'esprit. 

bèi, l'abord il est reconnu par la Cour que M"" Mac-Gauran 
figure à tort au procès comme demanderesse, attendu que son 
degré de parenté avec le défunt ne la rend pas héritière pré-
somptive, la Cour la met hors de cause et la condamne aux 
dépens; cependant la Cour décide qu'elle sera entendue comme 
témoin en faveur de M

mc
 Byron, seule retenue au j rocès. 

Les pardes produisent ensuite le résultat des enquêtes et 
contre-enquêtes. On procède à l'audition de nombreux témoins 
venus des ditlèrentes parties de l'Angleterre et du continent, 
parmi lesquels ou remarque principalement, pour le deman-
deur, M. Hivers, qui a rédigé le testament sous la dictée du 
testateur, les témoins qui ont signé le testament et M. Lawsoii, 
jurisconsulte anglais, résidant à Paris, que le testateur avait 
consulté sur ledit testament pen tant sou séjour en France. 

Les avocats delà demanderesse commencent leurs plaidoi-
ries et concluent à ce que le probute soit refusé au demandeur, 
ajoutant que dans le cas où la Cour croirait devoir accorder 
ledit piofcaie au demardeur la Cour voudra bien l'accorder 
sans dépens pour la défenderesse à cause de sa bonne foi et 
de son lien de parenté dans l'affaire. 

Les avocats du demandeur plaident pour le probate et 
peur les dépens. Le juge, résumant les débats, dit que toutes 
les formalités de la loi ayant éié plus que scrupuleusement 
remplies par un testateur" que tout démuinre évidemment ca-
pable de disposer, ce qu'il a fait librement, il ne peut plus y 
avoir de contestation sur le pro&aie et, en conséquence, qu'il 

l'accorde au d- mandeur ; que, quant aux dépens, attendu que 
la Cour n'a que la mission de juger la validité du testament et 
non l'emploi que le testateur aurait dû faire de sa foraine ; 
attendu du reste que ledit testament n'est que 1a disposition 
d'un honnête homme qui, honnêtement, dispose de ses biens en 
faveur de ses enfans et des eufans légitimes de ces derniers 
dont il a toujours cultivé l'amilié; que de telles dispositions 
ne doivent être attaquées que par des motifs sérieux ; 

Qu'en ce qui concerne Sarah Double avec laquelle le testa-
teur avwit vécu intimement, outre qu'il lui a donné, à plu-
sieurs reprises, des marques de sa générosité, et qu'en révo-

quant par un le*tameut pos érieur ce prétendu premier testa-
ment qu'elle dil avoir été fait en sa faveur, il a légué, par ce 
second testament, aux filles issues d'elle et de lui, la somme 
cunsidérable de G 000 livres sterling. 

Par toutes ces considérations, lui juge Keating accorde le 
probate au demandeur, qui a donné toutes les preuves possi-

j bles de loyauié et qui est loin d'avoir forgé le testament, ce 
| qui est amplement démontré par la portion modique que lui 
j attribue le testament et condamne la défenderesse aux dépens 
i à partir. du jour où elle a eu connaissance du testament, c'est 
i à-dire, depuis qur la bnnne foi a cessé pour elle et qu'elle a 
I produit des alléguions additionnelles contre ledit testament 

Appel a été interjeté de ce jugement à la Cour des délégués, 
Cour compétente en celte matière, et qui se compose déjuges 
délégués par les différentes Cours. 

COCU DES DÉLÉGliÉS. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5
f
 chambre). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 25 juillet. 

M"" AZAM CONTRE U
,U

 LOLA-MOXTES. DEMANDE EN 

TIOX D'UN CHEVAL. 

M' Chapon-Dabit, avocat de M. et de M"" Azam, ex-
pose ainsi les faits du procès : 

En ifili arriva à Paris une femme déjà connue, une dan-
seuse, M"' Lola-Montès. A ce nom se rattachait le souvenir 
d'une scène quelque peu cavalière dont la Prusse avait élé le 
théâtre, el qui avait valu à l'artiste un exil prononcé par le 
roi lui-même. C'est après cet épisode, rendu public par les 
journaux, que M"' Lola-Montès arriva en France, psys où la 
résistance a toute autorité, entraînée toujours par une grande 
sympathie. L'Opéra ouvrit ses portes à la jeune artiste; mais 
ses débuts la forcèrent à quitter momentanément le théâtre et 
à se livrer à de nouvelles éludes. Le h isard conduisit M" 1 Lo-
la-Montès dans un hôtel garni tenu par M. et M

me
 Azam. Je 

puis dire au Tribunal que M. et M
D,e

 Azam, qui sont aujour-
d'hui à la tête d'un des plus beaux hôtels g -mis de Paris, pos-
sèdent aussi une fortune immobilière importante. 

M
lle

 Lula Montés fut l'objet de la bienveillance de M. et M
m

* 
Azam, et pendant plusieurs mois ils ouvrirent généreusement 
leur bourse aux dépenses peut être beaucoup trop grandes de 
la jeune artiste. Un grand nombre de pièces et de lettres, qui 
sont dans mes mains, prouvent qu'elle usa largement de cette 
bienveillante générosité, et qu'un désordre financier, presque 
complet est l'état normal de M Uo Lola-Montès. 

Au mois d'août 1845, M
me

 Azam venait de faire une assez 
grave maladie ; les médecins lui avaient conseillé d'aller 
prendre les eaux en Allemagne. Fille fut vivement sollicitée 
par M"' Lola Montés de changer le commencement de l'itiné-
raire de sou voyage. M

11
* Lo a Montés avait le désir d'aller 

donner quelques représentations à Bruxelles : elle -espérait que 
la présence de M

m
* Azam, l'accompagnant dans son voy»ge, 

pourrait favoriser ce projet. M"" Azam céd >i k ses soliicitaiions 
pressantes, et Ton partit pour Bruxe les. Au moment de son 
départ, M

1,e
 Lola Montés eut de nouveau recours à la bienveil-

ce de M. Azam, elle le pria d'acquilier plusieurs dettes pres-
santes ; elle réclama de lui un autre service plus important. 
Elle confia aux soins de M. Azam un cheval anglais qui é ait 
pour elle l'objet d'une grande affection. Nous avons tous en-
tendu parler de l'amour que les guerriers portent souvent aux 
coursiers qui les portaient sur les champs de bataille. M"" 
Lola Montés aimot beaucoup son cheval, je n'ose pas dire 

i cependant que c'était pour elle le souvenir d'une campagne. 
Du reste, le cheval, déjà arrivé à un âge avancé, réclamait de 
grands soins. 

Vous le savez, Messieurs, un cheval n'est pas comme le vin 
de Bordeaux, le temps ne le b unifie pas. Pe idtnt le voyage, 
toutes les dépenses furent payées par M

me
 Az itn seule. Je ne 

veux pas trahir le secret de la correspondance de M"' Lola-
Montès, m, lis j'y vois des demandes d'argent qui se répètent k 
chaque page. 

A Baden, une rupture complète eut lieu entre M
m

* Azam et 
M

lu
 Lola-Montès. Celle-ci n'était plus alors la jeune artiste, qui 

cherchait dans le travail et l'étude de son art un moyen hono-
rable d'existence. Des bruits de stlou nous ont appris à tous 
la légèreté de sa conduite. M

me
 Azam, en femme honorable, 

ne pouvait autoriser par sa présence une telle manière de vi-
vre, elle quitta Baden et M

11
* Lola-Montès, et revint seule à 

Paris. 

Après ce narré des faits, M' Chapon-Dabit expose l'état 

des diverses procédures auxquelles les contestations sur-

venues entre M
11

' Lola Montés et M™ Azam ont donné 

lieu. Il insiste surtout sur les frais du voyage à Baden et 

sur les dépenses d'entretien du cheval de M"' Lola Mon-

tés, qui font l'objet principal de la réclamation de sa 
cliente. 

M' Cochery, avocat de M"' Lola Montés, prend la 
rôle en ces termes : 

pa-

peut aujourd'hui attaquer 
le 16 novembre 1843. Ou 

ar ticle 32 de la lui du 19 ivr.L 

p4S
le

- telle qu' ont'
1 reslcr

' l"*B»'au 20 octobre de l'année 
4snt

- sauf né»n
 a el

?
 arrôtee

 conformément a l'article 
néanmoins les chaugemens qui y seront or-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Colette de Baudicourt. 

Audience du 25 juillet. 

SUCCESSION DE WiLLIAMS STACPOOLE — LES COURS DES PRÈRO-

ROGAI1VES ET UES DELEGUES EX IRLANDE. — EXÉCUTION EN 

FRANCE DE JUGEMENS RENDUS A L'ETRANGER. DETAILS SUR 

LA IM'.OCËDUltE ANGLAISE. 

M' Marie, avocat de M. James Stacpoole, expose que M. 

Williams Stacpoole est mort en Irlande, laissant en 

Fiance des valeurs considérables dont on ne peut dispo-

ser qu'avec un jugement émanant des Tribunaux fran-

^tidience dit 29 janvier 1846. 

Lés délégués sont : Le très honorable M. Perrin, le très ho-
norable baron Richards, Sergeaut Stock et le duoteur Fivèlay. 

Les docteurs sir Henri Meredik et Radcliffe, se présentent 
pour l'intimé, les docteurs Darley et Mills pour l'appelante. 

Dans cette affaire qui a occupé la Cour pendant deux jours, 
il s'ag;t de réformer un jugement de ia Cour des prérogatives, 
qui a accordé le probate a un testament. 'de Williams Stacpoole, 
qui .nstitue sou fils James exécuteur testamentaire. 

Après les plaidoiries de part et d'autre, la Cour prononce 
unanimement sou jugement, en conformité avec le Tribunal 
inférieur et condamne l'appelante aux dépens. 

M'jMarie fait remarquer qu'en Angleterre on se sert 

pour les jugemens de formules, sortes de mois sacramen-

tels qui. joints à un acte, signilient qu'il est exécutoire. 

Les juges anglais ne joignent pas à leurs jugemens les 

considérans qui les motivent. Ces consideraus sont pro-

noncés par le juge en audience publique. Ils sont écoutés 

religieusement et lapportés ensuite avec soin parles jour-
naux. 

L'avocat, après avoir fait connaître la procédure suivie 

en Angleterre, et relative à l'exécution du testament de 

WilhamsStacpoole, demande au Tribunal de rendre un ju-

gement qui permette de disposer d. S valeurs qui existent 

en France et qui dépendent de la succession Stacpoole. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Mqeon, avoué de 

Mme Mac Gauvan, a rendu un jugement par h quel il a 

ordonné l'exécution en France des jugemens des Cours 

des prérogatives et des délégués d'Irlande, et a prononcé 
la main-levée des oppositions. 

Je serai très bref, Messieurs, car dans celle affaire ce n'est 
en réalité que d'une querelle de femmes qu'il s'agit, querelle 
qui se dissimule derrière une question d'argent. 

M"
e
 Lola Montés est, vous le savez, une jeune artiste qui a 

débuté sans succès à l'Académie royale de musique; Espagnole 
d'origine, elle s'est trouvée naturellement en rapport avec Mme 
Azam, Espagnole comme elle; une vive et mutuelle affection 
unissait ces deux fi m nés; seulement de la part de Mme Azam, 
beaucoup plus âgée qne Mile Lola Montés, c'était un sentiment 
de protection qu'elle éprouvait pour sa jeune amie : elle avait, 
promis de la lancer dans le monde dramatique, et avait essayé 
de la faire débuter sur la scène du Palais-Royal et au théâtre 
de la Purte-Saint-Mii-tin. 

C'esldai.s ces circonstances, car ce qu'on vous a raconté n'est 
qu'une fable mal inventée, c'est dans ces circonstances, dis-je, 
que k

m
* Azam conçut le projet d'aller fonder un hôtel garni 

à Spa, et, si j'en crois ma cliente, M
me

 Azam n'était pas fâchée 
de I attirer auprès d 'elle pour donner de la vogue à sou futur 
établissement. M"

e
Montés, dont le caractère ardent et aventu-

reux est bien connu, n'uésita pas à accepter. On partit; pen-
dant le voyage, c'était tantôt U"" Azam, tantôt M"

e
 Montes qui 

payait; je me trompe : c'était surtout M
1Ie

 Montés; véritable 
artiste, elle est généreuse, prodigue, et elle payait sans y re-
garder. M

mt
 Azam, au contraire, est rangée ; c'est tout natu-

rel, elle est maîtresse d'hôtel et sait ce que vaut l'économie. 
D'ailleurs, en laissant à M"

e
 Lola Montés le soin de régler les 

comptes, elle savait que les choses seraient bien f lites. 

M"" Azam prétend qu'à l'époque du départ M"' Lola Montés 
n'était pas bien en fonds, et qu'elle avait souvent eu besoin 
de recourir à sa bourse ; mais la mort récente de M. Dejarier, 
et le paiement de tout ce qu'elle pouvait alors devoir à M'"'" 
Azam, n'élablissent-ils pas plus que suffisamment ie con-
traire? 

Quant au but assigné au voyage à Bruxelles, où, dit-on, 
l'on allait pour faire débuter M"

c
 Lola Montés, cela.est bien 

mal imaginé. En effet, ce n'est point à Bruxelles qu'on se ren-
dait en réalité, puisqu'on n'y a séjourné que viugi quatre 
heures : c'est à Spa; or, ce n'est point à Spa que l'on va con-

tracter des engtgeinens dramatiques. Quel qu'ignorans, d'ail-
leurs, que nous puissions être, mon adversaire et moi, en 
matière d'engigemeus de ce genre, nous ne pouvons pas igno-
rer qu'ils se contractent par l'intermédi aire d'agens dramati-
ques, et qu'il n'est pas besoin pour cel- d'aller faire un voyage 
à Bruxelles ou aux eaux de Spa. Ce qu'on allait faire à Spa, 
on ne le dit pas; et si l'on gaule le silence sur ce motif, c'est 
qu'on a miéiêt à le cacher. Passons donc légèrement sur ce 
point. 

A Spa, il y eut une scène fâcheuse sur laquelle je jette un 
voile. Ch cune des par ies l'interprète à sa façon. M

me
 Azam 

prétend que sa dignité blessée dut la forcer à se reiiror ; M"° 
Moulés soutient, au contraire, qu'elle eut vivementà se plain-
dre de sa compagne de voyage. Le Tribun,l appréciera ces 
allég uions contraires. Pour mon compte, je crois plus conve-
nable de supprimer louic espèce d'explicii unis. Ce qu'il y a 
de certain, c'est qu 'une séparation s'ensuivit et que M"'* Azam 
revint seule à Paris. Dans ce voyage elle paya ses frais de rou-

^ te : ce sont les seuls qu'elle ait soldés en réalité. Aussi le bulle-
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tin des Messageries est-il la seule pièce justificative qu'elle 

produise à l'appui de sa réclamation. 
M"* Lola Montés ne revint en France que plus tard ; la scène 

de Spa semblait oubliée, et on la reçut à bras ouverts. C'est 

chez M 1* 1 Azam qu'elle vint habiter, et c'est à cette époque 

qu'elle confia son cheTal à M. Azam. 
Mais la guerre n'était qu'apaisée ; elle éclata de nouveau, une 

robe ou quelques chiffons en furent le prétexte, elcette fois elle ' 

fut violente. Les récriminations à propos de Spa recommencè-

rent, et si l'on put sauver M 11 ' Montés de la colère de M"" Azam, 

on ne put la soustraire à son ressentiment, qui se traduisit par 

un procès. C'est alors que M"" Azam imagina de réclamer de 

prétendus frais de voyage qui ne lui étaient ptis dits, et de re-

tenir à titre de gage, le cheval que M"* Loi!» Montés lui avait 

confié. 
C'est dans ces circonstances, messieurs, que nous nous pré-

sentons ; nous offrons d'acquitter les frais d'entretien de notre 

cheval jusqu'à l'époque où l'on a, bien à tort, refusé de nous 

le rendre. Quant aux frais de voyage, nous soutenons que nous 

ne les devons pas, que nous les avons payés nous même pen-

dant la route, et qu'en l'absence de toute justification de la 

part île notre adversaire, le Tribunal ne peut hésiter à déclarer 

nos offres valables, et à débouter M°" Azam du surplus de ces 

demandes. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal qui, consi-

dérant que la réclamation, relative aux frais de voyage, 

n'est nullement justifiée, a débouté la dame Azam de sa 

demande sur ce chef, ordonné la restitution du cheval, 

et déclaré suffisantes et valables les offres faites au nom 

de M"* Lola Montés. 

conseiller Jacquinot-Godard, et les conclusions de M. l'avocat 

général de Boissieux, a reconnu que le Tribunal de simple po-

lice, en prononçant sur le fond de la contravention, avait, par 

son premier jugement, épuisé sa juridiction ; que le Tribunal 

correctionnel n'avait pas, par son jugement, contre lequel au-

cun pourvoi n'avait été dirigé, saisi de nouveau le Tribunal 

de simple police, et que dès-lors c'était avec raison que celte 

dernière juridiction s'était déclarée incompétente. En consé-

quence, la Cour a rejeté le pourvoi. 

VOIRIE. — AUTORISATION DE CONSTRUIRE. 

Aucune construction ne peut être élevée sur un terrain joi-

gnant la voie publique, sans que le propriéiaire ait préala-

blement obtenu l'autorisation du pouvoir municipal. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel de Sen-

tis (aff. Gervais), M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. de 

Boissieux, avocat-général. 

DÉLIT FORESTIER. PROCÈS -VERBAL. — PREUVE. 

Lorsqu'un procès-verbal constate que des bestiaux ont été 

trouvés hors des pâturages et chemins ordinaires, le Tribunal 

de répression ne peut ordonner un interlocutoire et, par exem-

ple, la comparution des «ardes rédacteurs du procès-verbal, 

sous le prétexte d'expliquer les faits constatés par le procès-

verbal. (Code forestier, articles 17ti et 177.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Grenoble du 26 

décembre 1845. (Affaire de l'administration des forêts contre 

Jourd in.) M. Freteau de Peny. rapporteur ; M. de Boissieux, 

avocat-général (conclusions conformes) ; M' Théodore Cheva-

lier, avocat de l'administration. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 juillet. 

TnÉATRE. — SIFFLETS. — TAPAGE NOCTURNE. 

Le droit de siffler au théâtre les mauvaises pièces on les 

mauvais auteurs a été dans beaucoup de villes, et notamment 

k Bouen, à Bordeaux, à Marseille, limité et restreint dans l'in-

térêt de l'ordre et de la tranquillité publique par des arrêtés 

spéciaux de l'autorité municipale. Mais lorsque l'autorité mu-

nicipale n'a pas publié de règlement contenant prohibitions 

pour les spectateurs d'exprimer par les sifflets leur improba-

tion, peut-on considérer comme un tapage injurieux et noc-

turne les manifestations dont il s'agit. Le Tribunal de sim-

ple police de Saint-Pons s'était prononcé pour la négative, 

et le ministère public s'est pourvu en cassation, mus la Cour, 

sur le rapport de M. le conseiller Jacquinot-Godard et les con-

clusions contraires de M. l'avocat général de Boissieux, a dé-

cidé que puisqu'il n'était justifié d'aucun règlement de police 

applicable au théâtre de Saint-Pons, le jugement attaqué n'a-

vait dans l'état des faits violé aucune loi. (Affaire Tarral.) 

CARDE NATIONALE. — SERVICE EXTRAORDINAIRE. — ORDRE DU 

MAIRE. — OBÉISSANCE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre) 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 25 juillet. 

LA POMMADE DIVINE. LA RÉUNION DES SIMPLES. — LE PÉRE 

UEPIQUET REÇU PAR LES QUATRE FACULTÉS. — EXERCICE IL-

LÉGAL DE LA MÉDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

Le père Repiquet, c'est lui-même qui aime à se donner 

cette appellation, est fier de ses soixante-cinq ans ; il en 

est fier parce qu'il en a dévoué une bonne quarantaine au 

soulagement de ses semblables, parce qu'il a écouté une 

voix secrète qui lui criait qu'il était né médtein, et que 

malgré les injonctions de la justice et la jalousie de la mé-

decine et de la pharmacie réunies, il continue et probable 

ment continuera toujonrsà se dire médecin. Deux foiscon 

damné précédemment pour des faits semblables, de nou-

veau il est aujourd'hui traduit devant le Tribunal pour ré-

pondre à une triple prévention d'exercice illégal de la mé-

decine et de la pharmacie, et de vente de préparations 

pharmaceutiques. 

Un jeune Allemand, Julien Schrule, est traduit comme 

complice de ces divers délits; il ne se présente pas à 

l'audience, et défaut est donné contre lui. 

Delà déclaration de M. Gautier de Claubry, professeur 

à l'Ecole de pharmacie, expert commis, sont résultés les 

faits suivans : 

La garde nationale de chaque commune est placée sous l'au-

torité immédiate du maire, qui a droit de la requérir directe-

ment toutes les fois que son service paraît nécessaire. En 

conséquence de deux ordres qu'un garde national reçoit en 

môme temps, l'un du m-dre qui enjoint aux gardes nationaux 

de rester dans la bommune, parce qu'il a besoin pour des 

mesures d'ordre et de tranqui lité publique de s'appuyer sur 

la garde nationale, l'autre du chef de bataillon cantonal pour 

un service ordinaire, la préférence doit être donnée à l'ordre 

du maire. (Loi du 22 mats 1831 , articles 6 et 7 du Code d'in-

struction criminelle, article 429.) 

Les sieurs Lamotte et Bertholet, officiers dans la subdivision 

formée par les gardes nationaux de Givone, avaient reçu le 23 

t/ril du chef de bataillon cantonal de Floing, dont cette sub-

division fait partie, l'ordre de se rendre le 3 mai à une revue 

du bataillon qui devait être passée à l'occasion de la fête du 

Roi, en exécution de l'article 3 du règlement ordinaire du ser-

vice arrêté eu 1832 par le chef du bataillon, adopté par les 

maires et approuvé par le sous-préfet, conformément à l'art. 

73 de la loi sur la g-r.de nationale. 
Mais le maire de Givone adressa aux deux officiers une lettre 

dans laquelle ce fonctionnaire dit que l'ordre du chef de ba-

taillon lui a été communiqué, mais qu'ayant besoin de s'ap-

puyer pour des mesures d'ordre et de tranquillité publi-

que sur la garde nationale de la commune, il ordonne à la sub-

division de rester sur le territoire de la commune, et de ne pas 

se rendre à la réunion du bataillon cantonal. 

Sur le rapport du chef du bataillon cantonal, les sieurs 

Lamotte et Bertholet ont été cités devant le conseil de disci-

pline de la garde nationale de Floing, et condamnés pour in-

subordination et refus de service à 12 heures de prison et à la 

privation de leur grade. 
Tons deux se sont pourvus en cassation. 

M. le conseiller-rapporteur Jacquinot-Godard a rappelé à la 

Cour l'arrêt rendu par elle le 1 er août 1834 (aff. Dubois, bul-

letin criminel, n. 233 ; Journal du Palais, 3' édit., t. 26, p. 

829)', qui, consacrant une doctrine contraire à celle appli-

quée par le Conseil de discipline, décide qu'en cas de concur-

rence entre un ordre émané du chef de bataillon et relatif au 

service ordinaire, et uu ordre du maire pour un service ex-

traordinaire, l'obéissance est due à l'ordre dn maire. 

M. l'avocat-général de Boissieux avait conclu au rejet du 

pourvoi. Selon ce magistrat, l'ordre du maire aurait dû préa-

lablement être communiqué par ce fonctionnaire au chef du 

bataillon cantonal , et cet ordre aurait dù de plus, pour af-

franchir les gardes nationaux, de la revue commandée par suite 

du règlement du service ordinaire, contenir l'ordre formel et 

précis'd'un service extraordinaire et spécial. Or, la lettre du 

maire de Givonne enjoignait aux gardes nationaux de rester 

dans la commune, aucun service ultérieur n'avait été requis 

d'eux, et il semblait dès lors que la lettre du maire n'avait été 

qu'un prétexte pour dispenser la subdivision de se réunir au 

bataillon. M. l'avocat-général faisait remarquer, à titre de 

considération, que de pareils conflits, s'ils étaient légitimés, 

ne tendraient à rien moins qu'à jeter la désorganisation dans 

les bataillons cantonaux. 
Mais la Cour, après en avoir délibéré, a décidé que les gar-

des nationaux sont placés sous l'aulorité des maires qui, dans 

leurs communes respectives, ont le droit de leur adresser des 

réquisitions pour des services nécessaires ou même utiles à 

l'ordre public; que l'art. 73 de la loi du 22 msrs 1831, relatif 

au service ordiaaire, n'exclut pus l'autorité du maire dans sa 

commune, et que dès lors les gardes nationaux demandeurs en 

cassation avaient dù obéir à la réquisition du maire de préfé-

ren"e à l'ordre antérieur du cbef de bataillon. Eu conséquence 

elle a cassé le jugement du conseil de discipline de Floing 

pour violation des art. 6 el 7 do la loi du 22 mars 1831, et vu 

l'art. 4i9 du Code d'instruction criminelle, attendu que le 

fait incriminé ne présentait ni délit 'd contravention, la Cour 

a décidé qu'il n'y avait lieu de renvoyer l'affaire devant un au-

tre conseil de discipline. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — Non bis in idem. 

Le sieur Félix liesse avait été condamné à l'amende pour ta-

page injurieux et nocturne par le Tribunal de simple police 

de°Sarrebourg. Sur l'appel, le Tribunal de police correction-

nelle avait aniinlé le jugement du Tribunal do simple police par 

co motif unique que ce jugement ue mentionnait pas la lec-

ture et ne contenait pas le texte de la loi appliquée, et sans 

donner aucun motif se référant au fond de la prévention, il 

avait renvoyé le sieur Besse de la poursuite en ajoutant : 

i Tous dro'ns, exceptions et moyens de défense réservés. » 

L'officier remplissant les fonctions du ministère public au-

.près du Tribunal de simple police de Sarrcbourg, lit de nou-

veau citer le sieur liesse devant le Tribunal de simple police, 

à raison des faits qui faisaient l'objet du premier Jugement. 

Le Tribunal après avoir établi dans les motifs de son juge-

ment que la maximenonoi» m Me»), devait protéger le prévenu 

et que le Tribunal de simple police ne pouvait plus ètie saisi 

des faits sur lesquels il avait déjà été statué en première ins-

to.ee et en a >pol, e Tribunal dé simple p. l.co renvoya le pre-

v nu d S eond « ois du ministère puH c. 

Co nia -ment a été déféré à la Cour de cassation par un pour-

»oi du ministère public. Mais la Cour, sur le rapport de M. le 

Le sieur Claude Bepiquet est herboriste. Au mois de mars 

dernier, il tenait une boutique d'herboristerie à la barrière de 

Fontainebleau. Une perquisition des hommes de l'art, à la-

quelle assistait M. Gautier de Cliubry, faite le S de ce mois, a 

amené la découverte de plusieurs produits altérés, d'élixirs, 

de teintures, en un mot, de matières mélicamenteuses. Pen-

dant la perquisition, c'était un jour de marché, quatre ou 

cinq paysans sont venus demander des consultations au sieur 

Bepiquet, alors absent. A leurs réponses, il était facile de voir 

qu'ils avaient l'habitude de s'adresser à lui comme à un méde-

cin, et de s'en rapporter à lui et pour les conseils el pour les 

préparations qu'il ordonnait. 

S^r un des carreaux de la boutique était collée une affiche 

où se lisait du dehors : Repiquet, reçu par les quatre Fa-

cultés. 

Le sieur Schrule, trouvé seul dans la boutique, a déclaré 

qu'il était pourvu d'un diplôme de pharmacien, et en instance 

pour obtenir l'autorisation d'une officine; il a ajouté que le 

sieur Bepiquet était nanti d'un certificat d'herboriste. . 

Un médecin : Dans le nombre de mes malades, plusieurs, 

à différentes reprises, m'ont affirmé s'être adressés au sieur 

Bepiquet qui leur avait donné à la fois et des conseils et des 

médicamens; plusieurs s'en sont fort mal trouvés ; une dame 

surtout faillit être la victime de sa confiance trop légère ; elle 

avait une maladie assez sérieuse : « Ce n'est rien, lui dit le 

sieur Bepiquet, vos médecins sont des imbéciles qui ne com-

prennent rien à votre maladie; vous n'avez simplement que 

des dérivations pulmonaires ; prenez-moi de me pommade di-

vine et de ma poudre de simpies, et je vous remets au bœuf à 

la mode dans trois jours. » 

Je répète les expressions de cette dame, en rapportant son 

entrevue avec M. Bepiquet ; mais ce qui est plus pénible à ré-

péter, c'est le triste état où elle s'est trouvée quand, après 

avoir pris les drogues de Bepiquet, elle m'a fait appeler. J'ai 

eu mille, peines à paralyser les effets désastreux de cette pom-

made divine. 

Un autre médecin : Mes confrères et moi, pratiquant dans 

les localités de la Maison-Blanche, de Gentilly, de Villejuif, 

nous recevions depuis longtemps des confidences de nos ma-

lades, et qui nous alarmaient sur les communications médica-

les qu'ils avaient avec le sieur Repiquet. Nous avons porté 

plainte contre lui, et pour ma part, outre une foule de bruits 

dont je ne parle pas, j'ai trois faits principaux à signaler. Un 

sieur Hotissard élail atteint d'une gastro entérite ; il va trou-

ver Bepiquet et lui demande un médicament doux. L'herbo-

riste lui a donné, je ne sais quelle composition, qui a produit 

tous les symptômes de l'empoisonnement. Il y a quatre ou cinq 

mois, une dame a fait usage de cette pommade appelée divine 

par le sieur Bepiquet. Les résultats ont été loin d'être divins ; 

il m'a 'allu employer un long traitement pour remettre cette 

dame de la secousse qu'elle avait éprouvée. 

Bepiquet fait, des signes de dénégation. 

Le témoin : Une troisième personne avait un ulcère à la 

jambe. Elle y a appliqué des poudres de Bepiquet; l'enflure est 

devenue si considérable -que si elle eût continué l'emploi de 

cette poudre il aurait fallu amputer la jambe. 

llepiquel : Ah! par exemple! c'est la jalousie qui vous fait 

parler. Apprenez que je n'ai jamais fait d'imputations à per 

sonne; je ne suis pas pour la coupure des membres, moi 

L'homme n'a pas trop de ses quatre membres. Moi je les lu-

conserve, et je ne les coupe pas. C'ett ma manière de voir. 

Un instituteur : I! y a cinq ou six mois j'ai été chez M. Be 

piquet pour prendre médecine, par la voix publique. 

M. le président : Expliquez-vous: vous semblez dire que 

la voix publique vous couseilUit de prendre médecine. 

L'instituteur : Je veux dire que j'ai été trouvsr M. Bepi 

quot, qui m'était signalé comme un malin en médecine par la 

voix publique. 

M. le président : Vous a-t-il demandé le mal que vous 

aviez?—B. Non ; je lui ai dit que je voulais me purger; il m'a 

donné une poudre en me disant que c'était quelque chose 

comme divin. 

D. Vous ête3 -vous bien trouvé de cette poudre?— B. Au con-

traire. 

D. Quel a été le résultat? — B. De me faire vomir environ 

pendant trois heures, trois heures et demie. 

D. Vous avez eu alors recours à un médecin? — B. Oui, k 

M. Sénéchal, qui m'a donné un purgatif. 

M. te président : Encore! — B. Oh ! un autre plus doux, 

pourfaire lâcher l'autre. 

D. C'est la seule fois que vous ayez eu recours au sieur Be-

piquet? — B. Oh! oui, et pas envie de recommencer. 

M. le docteur Clércl, médecin à Villejuif : J'avais pour 

client un homme fort honorable, M. Chartrain, juge de paix 

du canton de Villejuif. Il était fort malade depuis longtemps, 

et je comprerds qu'il ait pu se lasser de suivre un traitement 

qui ne le rendait pas à la santé. Par un bien malheureux ha-

surd, un jour il reçut la visile du sieur Bepiquet, qui croyait 

avoir des remercimens à lui faire à l'occasion d'une contesta-

tion que M. le juge de paix avait terminée. Dans la tourte en-

trevue qu'ils eurent ensemble, M. Chartrain toussait un peu. 

« Qu'avez-vous? lui dit Bobiquet. — Mais, lui répondu M. 

Chartrain, j'ai une toux qui ne me quittera jamais, — Qui 

vous dit cela? Ce sont vos ftnes de médecins; et moi je vous 

dis que ce n'est rien, et si vous vouliez m'écouter je pourrais 

vous donner des herbages qui vous purgeraient a fond. » 

Le juge de paix aimaii beaucoup à se purg r, c'était un ue 

ses faibles ; il prit les herbages de Bepiquet. Quand je le revis 

quelques jours après, je le trouvai si chuigé que je m écriais : 

« Mais qu'avez-vous donc?— Oii ! diies tout ce que vous vou-

" ez mais cela va mieux ; j'ai pris du Bepiquet, j'ai rendu 

une quantité de bile qui m'eût étouffé. Croiriez-yous que sa 

purgition a produit trente-six selles le premier jour et dix-

se.il le lendemain ; je no me trompe p «s sur le nombre ; je les 

ai marquées à mesure av c un crayon sur le mur, à côte de 

mon lit. » Je regardai en effet, et je vis survie mur une telle 

myriades de petites barres que je renonçai à les compter. 

M. le président : M. Chat train est mort depuis, je crois. 

Le témoin : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Le purgatif de Bepiquet a-t il pu contribuer 

à sa mort? . , . 
Le témoin : Le purgatif a dû passer par l'œsophage, qui était 

fort affaibli déjà, et son passage n'a pu être que malfaisant. 

On ne peut pas «ffirmer que le purgatif ait occasionné la mort, 

mais il a pu y contribuer. 

On passe à l'interrogatoire du pré-/enti. 

M. le président : Déjà vous avez été condamné pour 

exercice .llégal de la médecine et de la pharmacie. 

Repiquet: Oui, oui, histoire de jalousie. 

M. le président : Et cela ne vous a pas empêché de 

recommencer à vous mêler de médecine et de pharmacie. 

— B. Non pas; il y a dans la maison un médecin de la 

rue Co juenard, et M. Schrule qui est reçu ph rmacien. 

M. le président : Vous demeurez toujours dans la mai-

son. — R. Il faut bien que je loge quelque part-, la mai-

son me plaît, j'y reste. 

D. Schrule ne possédait pas la pharmacie, il était à vos 

gages; vous lui donniez 100 francs parfois. Cela résulte 

de votre contestation devant le juge de paix. — R. C'est 

plutôt lui qui m'en redoit. 

D. Vous donniez des conseils et des médicamens à des 

malades. — R. Des malades, j'en ai pas vus un seul, et j 

ils ne m'ont pas vu. Le pharmacien établi me disait, ma j 

donnant des paquets ou des fioles : « Portez ça à Mon- | 

sieur, portez ça à Madame. » Moi j'y allais; ça me procu- j 

rait des douceurs, à deux sous par commission. 

D. S'il en était ainsi, comment expltqueriez-vous cette 

affiche collée dans votre boutique ? Repiquet, reçu par les 

quatre facultés. — R. Est-ce que ce qui est fait n'est pas 

fait ? Oui, j'ai été reçu par les quatre facultés; lisez mon 

certificat d'herboriste. 

M. lepresideni : Par quelle faculté avez-vous été reçu ? 

Repiquet, avec emphase : Par les quatre, je vous dis : 

par la faculté de médecine, par la faculté de pharmacie, 

par la faculté de botanique et par la faculté de chimie. 

M. de Royer, avocat du Roi : Le prévenu prend les 

noms des quatre professeurs qui ont signé son certificat, 

pour autant de facultés. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur le purgatif 

par vous donné à M. Chartrain, juge de paix de Villejuif? 

— B. Ah ! l'histoire des trente-six et dix-neuf selles ! je 

m'en lave les mains, et pourquoi ? ie pourquoi, c'est que 

je n'ai pas plus jasé avec le juge, de paix qu'avec le pape. 

M. le président : Pendant que vous causiez avec lui, 

vous l'avez entendu tousser, et vous lui avez offert de le 

purger avec des herbages. — R. Je l'ai entendu tousser, 

moi ! moi ! mais je n'ai vu que le greffier; c'était pas une 

raison pour droguer le juge de paix. 

M. le président : Avez-vous d'autres, explications à 

donner ? — R. Ça regarde mon avocat; moi je ne veux 

plus vous dire qu'une chose : je ne fais plus de médecine, 

je fais de la toile. 

M. k président : De la toile î — R. Oui, et de la pe-

tite, encore; je suis tisserand de mon ancien métier; je 

do distance du wagon des ouvriers, il avait donné 

au chauffeur Jeanjean de ser.'er le frein, et c'est al ^ 

celui-ci l'avertit que le frein ne jouait pas. VovanM rs *Î'J « celui-ci l'avertit que le frein ne jouait pas. Voyant I 1 

ger, il s'empressa de renverser le mouvement de*! ^
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peur, mais le temps lui avait manqué pour cela et I *| 

ayant eu lieu , Azcma, qui n'était pas sauté du y
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'
l0c 

tomba entre le wagon et la locomotive, et eu! In* ■ a =° n , 

broyées. * ̂  

Jeanjean, chauffeur, croyait que Falgueirette conns ' 

mauvais état du frein lorsqu'il est monté avec I '
S? 

. mat bine la Jeanne-d'Arc. Ce n'était pas d'a;iu.S ' la machine la Jeanne-a"Arc. Cs n'était pas d'atlfei 

première fois qu'on allait faire celte manœuvre sur b 
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renversant la vapeur. Malheureusement, Falgueiretto °' 

comptait celte fois sur le frein, n'a pas eu le temps d' ^ 

courir aux autres moyens. Il ajoute que rien dans l ^ 

glement ne lui imposait, à lui chauffeur, le devoir d\ 

tir le machiniste de l'état delà machine, que le soii
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vérifier appartenait à Falgtieiretle, et que c'était ce 

nier seul qui était chargé de diriger et d'accélérer on A! 

retarder le mouvement. 

et de 

uinis 

Garenq, mécanicien chef, chargé de l'entretien 

l'emploi des machines , déclare qu'il savait que la j
e

 1 

dArc n'avait pas son frein en bon état ce jour-là • n 

celte circonstance n'avait pas empêché cette locomJ 

de faire le matin même un voyagî à Cette, trainam 

convoi de marchandises. Il était en effet très facile ', U " 

le machiniste, de remplacer le frein par le reiive^'en?
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de la vapeur, et le malheur ne fût pas arrivé si Fal« ̂  

rettes n'avait pas repris inopinément son service, ei 

chine, surtout s'il s'y était pri's a 
fi t eut 

Pris assez 

fais des langes pour les enfans. 

La défense de Repiquet a été présentée par M' Thorel-

Saint-Martin. 

Sur les conclusions conformes de M. de Royer, avocat 

du Roi, le Tribunal a renvoyé Schrule, contre lequel le 

délit de complicité n'a pas été suffisamment établi, de 

la poursuite, et a condamné Repiquet à un mois de pri-

son et 530 francs d'amende; il a fixé la durée de la con-

trainte par corps à une année. 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, vice-président. 

Audience du 21 juillet. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FEU DE MONTPELLIER A CETTE. 

Le 22 avril dernier, vers onze heures du matin, un 

c.mvoi de marchandises venait d'arriver de Cette dans ie 

débarcadère de Montpellier, et la locomotive la Jeanne-

d'Arc, qui avait remorqué ce convoi, après s'être détachée 

du convoi, allait, sous la conduite du mécanicien Falguei 

relies, et montée par le chauffeur Jeanjean, s'alimenter 

sur un point de la vo e accoutumé, lorsqu à 1,800 mètres 

environ de distance de l'établissement, la machine heurta 

de toute sa vitesse deux wagons chargés de terre et sur 

lesquels se trouvait un ouvrier de l'administration, le 

nommé Azéma, qui n'ayant pa~ aperçu assez à |lenips 

1 arrivée de la machine, ou comptant sur son ralentisse-

ment à l'approche du wagon, tomba, par suite ou choc, 

entre ce wagon et la locomotive, et eut ses jambes horri-

blement broyées. 

Trois autres ouvriers qui se trouvaient un moment au-

paravant sur ce wagon, ayant vu arriver la locomotive à 

toute vitesse, s'étaient élancés à terre avant la rencontre 

de la machine et du wagon, et n'avaient eu aucun mal. 

Azéma, transporté de suite à 1 hospice, dut subir l'ampu-

tation de la jambe et de la cuisse gaueh -, ainsi que d'une 

partie du pied droit. Son état, qui avait semblé d'abord 

faire prétager une guérison prochaine, ne tarda pas à 

s'aggraver, et onze jours après 1 opération le malade suc-

comba. Azéma n'avait que vingt-deux ans, il était ouvrier 

terrassier, et sur le point de se marier. 

Une information judiciaire, coomeneée dès les pre-

miers momens de l'accident, établit que la locomotive 

la Jeanne-d' 4rc avait depuis la vaille son frein hors de 

service, et que c'est à cette circonstance ignorée du mé-

canicien Falgueirettes qui la dirigeait pour la première 

fois depuis une absence de quelques jouis qu'on devait 

allribuer la funeste catastrophe. 

■ C'est à raison de ces faits que comparaissaient aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel les nommés Fal-

gueirettes, mécanicien, Jeanjean, chauffeur, et Garenq, 

chel' mécanicien, attachés à l'administration du chemin de 

fir de Montpellier à Celle, sous la prévention d'avoir, par 

maladresse, imprudence, et inobservation des règlemens 

causé involontairement au nommé Az -ma des ble sures 

qui avaient occasionné sa mort. L'administration du 

chemin de ftr elle-même était assignée comme civilement 

responsable du fait de ses employés. 

M. le président interroge les prévenus. 

l'algueirette, machiniïte, déclare que lorsque le 22 avril 

il est monté sur la locomotive la Jeanne-d'Arc, pour al-

ler selon l'usage l'alimenter sur la voie, il ignorait que le 

frein ne fonctionnait pas depuis la veille. Il avait été ab-

sent pendant plusieurs jours de l'établissement pour cause 

de maladie, et reprenait ce jour-là pour la première fois 

son service, personne ne l'ayant averti de ce dérange-

ment daus la machine, il avait cru pouvoir la conduire 

sans s'assurer de son bon état. Arrivé à 40 ou 50 mètres 

connu l'état de la mael 

à temps pour ralentir le mouvement. 

Sur l'interpellation du président, le mécanicien recon 

nait que c'est le mauvais état et le besoin de réparatio 

des autres machines de l'établissement, affectés au corr 

de marchandises, qui l'a obligé de laisser circuler d'' 

pourvue de freins, la locomotive la Jeanne d'Arc. ' 6 

Avant de passer à l'audition des témoins, M. le préd 

dent croit devoir donner lecture de la déposition faite S 
Azema, peu d'instans aptes l'événement. Voici cette dén 

sition. " 

« Le 22 avril dernier, j'étais avec Maillet sur le second 

wagon chargé de terre, lorsque la machine qui avait cë 

doit le convoi des marchandises vint s'alimenter derii;« 

nous. Nous l'entendîmes venir à distance, mais nous n» 

bougeâmes pas de place, supposant que comme d lmk 

tude, elle ralentirait sa marche avant d arriver à nous il 

n'en fut rien malheureusement : la machine vint sur nom 

avec toute sa vitesse, et la voyant s'approcher, je fis | 

gne au mécanicien de s'arrêter ; il ne put y parvenir et 

le choc fut tel que je fus jelé à terre et broyé. » RépondJ 

à diverses questions qui lui sont faites par le magistfa 

instructeur, il ajoute : « Je vis bien le machiniste faire uct 

manœuvre pour arrêter, mais il ne le put pas: je ne lui 

vis faire aucun signe pour m'avertir de sauter. J'étaii 

d'ailleurs mal placé pour cela : j'aurais bien pu descende 

du wagon si je n'avais pas cru qu'on ralentit la machine 

ayant d'arriver à nous, mais quand jé vis que le chec al-

lait avoir lieu, je n'eus plus le temps de sauter : mes ca-

marades qui avaient sauié, avaient pu le faire plus facile-

ment que moi, étant plus prés du sol ; je n'ai pas entenii 

qu'ils m'aient crié d'en faire autant. » 

M. Dupont, ingénieur des mines, dans l'inspeclion du-

quel se trouve le chemin de fer de Montpellier ,à Cel-

te, est entendu. Après avoir expliqué en quoi consiik 

la manœuvre de l'alimentation d'une locomotive et décrit 

l'état dans lequel se trouvait quelque temps avant le jour 

de l'événement la machine la Jeanne-d Arc, cet ingénieur 

déclare qu'il regarde comme contraire aux règlemens, el 

constituant un acte d'imprudence l'emploi d'une machine 

dépourvuede frein. 11 estime qu'avec le degré ùevuesa 

qui, d'après les circonstances de la cause parait avoir é.e 

imprimée à la machine la Jeanne-d'Arc lors de l'événe-

ment, le mouvemeut soit pour serrer le frein, soit pou 

renverser la vapeur, élait fait trop tard à une distancedi1 

40 à 50 mètres du wagon. U rend hommage aux excellen-

tes qualités du chef mécanicien Garenq, pour la gestii 

du service qui lui est confié dans l'établissement, et n'ai-

tri bue qu'à l'insuffisance du nombre des machines affeo 

tées à l'exploitation de ce chemin, la nécessité où ùi 

trouvé cet employé de laisser circuler une machine dont! 

frein ne fonctionnait pas. 

Plusieurs témoins sont entendus tant à charge qu'à (if 

charge, dont les dépositions ne changent rien à lad 'Cli-
raiion du malheureux Azé.na et au dire des prévenus cm 

mêmes. 

Le sieur Azéma père, journalier, âgé de soixante an;, 

est appelé. Il raconte quelques détails toucluins sur I 

derniers momens de son (ils, qui était tout son H |i|i»i 

Qu slionné par M. le président, il déclare que la compa-

gnie du chemin de fer a promis de lui accorder quelq») 

réparation pécuniaire, et qu'il a chargé un homme d'afr 

res de ses intérêts. (Le bruit circule en ce moment M 

banc de la défense que l'avocat du sieur Azéma père U 

a conseillé d'agir par action civile séparée contre la com-

pagnie.) 

M. Mestre, substitut du procureur du Roi, soutient » 

prévention. 

Ce magistrat, après quelques considérations générales ■ 

quemment exprimées, touchant les hautes destinées des c 

mins de fer et les immenses avantages qui en doivent re* 

pour l'avenir du pays el l'intérêt de la civilisation toute 11 '; 

rappelle avec une énergique précision à quelles conditions
 ( 

prudence et de sécurité on peut jouir des bienfaits attao" r: -

ces voies de communication merveilleuses. _ | 

« Au milieu de tant et de si cruels sinistres dont l'iriaugu 

tion de la vapeur a marqué ses premiers essais parmi W 
s'écrie le ministère public, au souvenir effrayant des u>»/ 

Versailles et des marais de Fampoux, quelle ne doit |J 8S ^ 
la vigilance de l'administration el la sévérité de la F 

pour conjurer le retour d'aussi sanglantes catastrophes!-' 

Entrant dans l'examen des faits du procès, ce iing' slr ' 

signe pour cause principale à I occident ijui a coûte I 

malheureux Azéma, l'absence de frein à la locomotive la ^ 

d'Arc, accident dont il attribue la faute d'abord '" nW°i 

niste Fàlgueirette, en seconde ligne au mécanicien Garei'c 

et au chauffeur Jeanjean. . . > 

L'organe du ministère public ne craint p is toutefois 1 t _ 

clamer que la plus grande part de responsabilité dans ^ 

neste événement, devrait retomber sur 1 1 comp g- )>ej. ^ 

nistralion du chemin de fer de Montpellier à Cette. H ".. . 
en effet, dit-il, de toute l'instruction, que c'est à l'insu 11 

dès- longtemps constatée du matériel de celte exp loita lit* 

de machines dél 
a mise en circulation d uu ' 

ministère P
ul,li

f!eS iiie 1 

spécialement du nombre de locomotives affeo ces à ce . 

qu'on diit attribuer l'emploi 

coni| lèt s, et dans l'espèce, 

chiné dépourvue de frein. 

Nous le disons bien haut, ajoute 

que nos paroles parviennent à de pl . _ 

dividus qui sont sur ces bancs; et puisqu'on ( ' ' J ,,.
t 

notre législation pénale nous olfre jusqu'ici une ' a .'"' jcl'1' 

table qui fait que la compagnie, dans le cas où la ■
 e

 À 

cident remonte jusqu'il elle, peut se soustraire dern 

ne savons quel anonyme à toute r. spousabilite ai
1
 . ^qufj 

responsabilité purement pécuniaire, faut-il du m "'
te

 etfl 
vérité tout entière se fasse entendre dans cette eneci > |<J 

is haut placés <f ^ 

les avertissemens de la justice aillent rappeler 
olIiciton^J 

-urne *n bli de ses devoirs. Puisse la leçon que nous so 

porter ses l'rui s; puisse le malheureux Azéma, % 1 °."'|ïes 

toire, combler de son corps l'abîme que de
 11011

 Jlq
U

iu^ 

pourraient ouvrir sous nos pas; puisse sa nier 1 tf 

solde de la dette sanglante contractée par la «V^ je' 

cette industrie nouvelle, qui sera sans doute la H 
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main* de l'imprudence, serait une 
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dé la compagnie était loin dètre démontrée, 
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a prononcé, par l'organe de son président, 

nt assez longuement motivé, par lequel il dé-
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-"condamne, savoir : Falguei relies à quatre mois 

F"'""'ri-on'><-incnt et 50 francs d'amende; Garenq à 100 
a 50 francs d'amende, et tous solidai-

..pens; décUre la compagnie du chemin de 

'vilement responsable des condamnations pécuniai-

' )ncces contre ses employés. 

renl
ent aux d 

fer çiy 

res pron« 

CDKOMU LE 

DEPARTEMENS. 

__ S^ns-hFÉitiEURE (Ron-n), 25 juillet. — Le jury a 

r^ndu s n verdict, ce malin à quatre heures, dans l'af-

re
 des troubles d'Elbeuf. Par suite de sa déclaration, 

• accusés sont complètement acquittés de l'accusation 

dirigée contre eux; ce sotit les nommés Démare, Moisan, 

Poncin, Durnouchel, Berrier et Lauvray. Quant aux 

douze autres accusés, tous sont acquittés de l'aceusalion 

la^e à force ouverte et à main armée. Onze sont ac-de pu 
,'aceusalion de tentative de destruction de ma-

pou 

chines; ua seul, le nommé Saint-Amand, est condamné 

ur cè fait-
 ma

'
s avcc

 circonstances atténuantes. 

Cinq sont condamnés pour le fait de rébellion simple, 

lejury ayant écarté toutes les circonstances aggravantes 

ré-ulianï de ce que la rébellion aurait été commise 

par plus de vingt personnes, dont plusieurs armées, 

et par une bande d'ouvriers de manufactures réunis 

pour la perpétration d'un délit. Ce sont les nommés 

Saint-Arnaud, Lecoq , Pouliain, Paul et Modeste Du-

gard; mais en même temps lejury déclare en leur faveur 

des circonstances atténuantes. 

Enfin, les mêmes, ainsi que les accusés Minfray, De-

launay, Delaruelle, Cressent, Marchand, Papavoine et la 

fille Savignac, sont déclarés, en outre, coupables d avoir 

fait partie d'un attroupement après les sommations lé-

gales. 

A la suite de ce verdict, la Cour se retire en la chambre 

du conseil pour délibérer sur l'application de la peine. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour rentre 

en séance, et rend un arrêt par lequel elle condamne 

Saint-Amand à deux ans de prison; Lecoq à six mois de 

la même peine; Pouliain à quatre mois; Paul Dugardà six 

mois; Modeste Dugard à quatre mois; Minfray à quatre 

mois; Delaunay à deux mois; Delaruelle à trois mois; 

Marchand à un mois; Papavoine à deux mois, Cressent à 

trois mois, et la fille Savignac à Irois mois. 

U est quatre heures du matin, M. le président lève la 
séance et déclare la session close. 

—-SEIXE-ET OISE . — Le Tribunal de Rambouillet, as-

semblé en audience extraordinaire, le 15 de ce mois, et 

jugeant disciplinairement, a prononcé la peine de la des-

titution contre M' Martin, notaire à Limours, qui s'était 

enfui de son domicile, pendant que le président du Tri-

bunal, commis à cet effet, procédait, dans l'étude, à une 

enquête sur des faits reprochés à cet officier ministériel. 

D'après un rapport fait à l'audience, l'actif du notaire 

destitué sciait de200.000 fr. au plus, et son passif excé-
derait 300,000 fr. 

Des imputaiioas graves pèsent sur M. Martin, et sont 
1 objet d'une sévère instruction. 

— AUBE . — Les incendies désolent les environs de 

Troves. Nous lisons dans le Propagateur : « Hier soir, 

1 alarm.- était encore oon- ée en ville; tous les sommets 

uesédh'ees publies étaient couverts de personnes cherchant 

» préciser le lieu du nouvel incendie qui venait d'éclater 

dans le voisinage de Troyes. Autant qu'on en a pu juger, 

celait à Bouiily que la flamme causait de nouveaux rava-

ges. Eu , ff
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Marne et de Nogent-sur- Seine, ont prêté serment à 1 au-
dience de la 1" chambre de la Cour royale. 

— Par arrêt confit mat! f d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, la f chambre de la Cour 

royale a déclaré quîl y avait lieu à l'adoption d'Ursule 

Rivet, veuve Coulon, par Jeanne-Ursule-Geneviève Rivet. 

— Le cimetière du Nord (Montmartre) est précédé d'une 

avenue établie sur di s terrains expropriés ou acquis par 

la ville de Paris. M. Languet, propriétaire riverain, a 

construit un bâtiment prenant jour et v ,e directes sur 

l'avenue, à une dislance de 1 mètre 86 centimètres. C'est 

comme on voit, 4 centimètres de moins seulement' que là 

dislance de 19 décimètres (6 pieds) prescrite pir l'art. 678 

du Code civil. La ville de Paris n'en a pas moins deman-

dé la_ fermeture de ces jours ou le reculement de la cons-
truction à la distance légale. 

L'administration stipulait ainsi à la Ibis dans Tinté, ét de 

la conservation du domaine public et p»r des considéra-

tions d'ordre et de convenance en raison du voisinage de 

l'asile des morts, dont l'approche ne sauraitêtre trop re-

ligieusement interdite aux bruits des exploitations in-

dustrielles. Une expertise a constaté l'anticipation repro-

chée à M. Languet ; cependant, le Tribunal de première 
instance a pensé : 

« Que cette anticipation, des plus minime», «'excuserait en 
que'ùje sorte par ['opinion où avait pu être le sieur Languet, 
qun l'avenue, ainsi que son aspccl et sa destination parais-
saient l'annoncer, constituait une voie publique. Le Tribu-

nri ajoute : « Qu'en l'absence de délimitations précises et de 
bornes posées par l'administration, il a été impossible di 
trouver des points de repère certains pour constater d'une 
manière certaine et incontestable l'envahissement reproché, 
lequel se soupçonne plutôt qu'il ne se prouve, en prenant 
pour base de l'opération de mesuras j la bgne peu ré-
gulière des arbres plantés sur l'avenue, lesquels arbres 
ont pu ne pas prendre une égale croissance, et ne pas exacte-
ment conserver en grandissant la place précise qui leur avait 
été assignée lorsqu'ils ont été originairement plantés ; qu'en 
cet étal, avec ces incertitudes, en raison du peu d'importance 
de l'entreprise et de l'entière bonne foi qui y aurait présidé, 

il est impossible d'ordonner la destruction das constructions 
élevées. » 

La ville de Paris a interjeté appel de cette décision. 

Par l'organe de M' Boinvilliers, son avocat, elle dé-

clarait qu'elle aurait consenti, à l'égard du sieur Languet, 

comme elle l'avait fait à l'égard des autres riverains dans 

le même, cas, à laisser les choses en l'état, pourvu qu'il 

fûl reconnu qu'elle le faisait par tolérance ; mais que le 

sieur Langlet et le sieur Camus, to i successeur, avaient 

refusé cette reconnaissance. M* Boinvilliers, établissait 

ensuite que l'avenue n'était poitit une voie publique, et 

que peu importait le peu d'étendue de l'anticipation dans 

une matière où se trouvait engagé l'intérêt public. 

Après la plaidoirie de M" Lamas, avocat de M. Languet, 

et sur les conclusions conformes de M. Nouguier, avocat-

général, la Cour, considérant que l'avenue est propriété 

privée de la ville de Paris, et faisant application de l'ar-

ticle 678 du Code civil, a infirmé le jugement et ordonné 

la f i meture d'une porte d'atelier et des. jours donnant 

sur l'avenue à la distance moindre de 19 décimètres. 

« Maintenant, a ajouté M. le premier président Séguier 

après le prononcé de l'arrêt, je ne doute pas que la ville 

de Paris ne consente encore à accorder un acte de tolé-

rance au sieur Languet ou au sieur Camus ; mais ils paie-

ront les frais de leur obstination. » 

— M. le conseiller Poultier, président de la Cour d'as-

sises, a procédé aujourd'hui à l'interrogaloire des accusés 

qui seront jugés pendant la première quinzaine du mois 
d août prochain ; en voici la liste. 

Le 1", Myon, vol à l'aide d'effraction dans une maison 

habitée. Le 3, Atrux, vol par un ouvrier chez son maître; 

Praquin, détournement par un salarié ; Charnière, vol à 

l'aide de fausse clé, dans une maison habitée. Le 4, Dois-

teau, vol par un apprenti chez son maître ; Buquet, vol à 

l'aide de fausse clé ; Levaillant, vol par un domestique. 

Le 5, Lefèvre, idem; fille Loyer, idem; Moreau, faux en ! 

écriture privée. Le 6, Arnold, faux en écriture de corn- | 

livrée ; Delpuech, tentative de vol à l'aide d'effraction ; ' 

Embry, banqueroute frauduleuse. Le 7, Chagnon, faux en 

écriture privée; Lamb-1, tentative de vol à l'aide d'esca-

lade; Alliot, attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée 

de moins de onze ans. Le 8, Marin, vol par un serviteur 

à gages chez son maître ; Fliniaux, faux en écriture pri-

vée; Langevin, attentat à la pudeur sur une fille âgée de 

moins de onze ans. Le 10, Canut, vol à l'aide d'effraction ; 

Baderch, idem; veuve Pigeon, vol domestique. Le 1 1, La-

mercy et Falvart, faux eu écriture privée ; Debey, Du-

rand, Carriat et Dnbreuil, vol à l'aide d'escalade. Le 12, 

femme Brunei, faux en écriture privée; Bernard, vol et 

faux en écriture de commerce. Le 13, feston, faux en 

écriture de commerce; Pétry, a-sassinat commis àSaint-

Ouen et vol. Le ï4, Delespine, vol par un ouvrier chez 

son ma tre; fille Chauvin, vol par une domestique; Chré-

tien, vol à l'aide de fausse clé. Le 15, fête de l'Assomp-

tion, pas d'audience. 

— Hier; d ins la matinée, un jeune homme; se prome-

nant au bois de Boulogne, dans l'allée de Longchamps, 

aperçut dans un fourré, près du pavillon d'Armenonville, 

un objet reluisant. U s'approcha, et reconnut que c'était 

un pistolet de gros calibre. Près du pistolet était un 
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bomme étendu sur le dos, au milieu d'une mare de sang 

déjà sec. 11 s'empressa d'aller prévenir un des gardes du 

bois, qui se rendit avec lui au lieu indiqué, et constata 

que cet individu s'était percé le cœur à l'aide du pistolet 

trouvé près de lui. 11 était âgé d'environ cinquante ans, 

et semblait, par sa mise, appartenir aux classes aisées de 

la société. Le commissaire de police, averti sur-le-champ, 

arriva avec M. le docteur Soyer, qui constata le décès. 

On procéda ensuite à la recherche des objets qui pouvaient 

se trouver sur ce malheureux, et peut-être indiquer son 

identité. On ne trouva pas d'argent dans ses poches : el-

les ne contenaient qu'une lettre, une labaiiôre et une 
paire de b; : ici s. 

Dans sa lettre, cet homme faisait connaître les motifs 

qui l'avaient poussé au suicide. Il se livrait à des démar-

ches pour obtenir une place de receveur dans une petite 

ville de Picardie, et on lui avait fait espérer qu'elle lui se-

rait accordée, mais il venait de recevoir de son frère, qui 

habite la localité, une lettre dans laquelle telui-ci lui di-

sait qu'il fallait renoncer à ses espérances et que la place 

était donnée à un autre. « Alors, dit le malheureux, dans 

sa lettre, voyant que je n'avais plus rien à faire dans ce 

monde, j'ai résolu d'en sortir, et c'est ce que jë vais faire 

dans un instant. » Il ajoutait que. n'ayant pas d'argent, il 

priait que l'on vendît ses besicles et sa tabatière pour 

paver ce qu'il devait à son hôtel ; il avait seulement oublié 

d'indiquer où cet hôtel était situé. Sa lettre n'étant pas 

signée et aucun indice ne pouvant établir l'identité de cet 

homme, son corps a été porté à la Morgue. 

La mort de ce malhe ureux remontait déjà à trois jours, 

ainsi que l'indiquaient la date de sa lettre et le commen-

cement de putréfaction du cadavre 

nue du délit de chasse pour avoir transporté du gibier en 

temps prohibé. 

Françoise Drouhin habitant Vassy-sous Pizy, arron-

dissement d'Avallon, avait pris place clans la diligence de 

cette dernière ville pour venir à Paris. Elle espérait que 

sa bonne mine, jointe à la non moins bonne mine de son 

enfant, lui ferait trouver facilement à Paris une place de 

nourrice sur lieu. La voiture, arrivée à la barrière, fut, 

comme de coutume, visitée par les commis de l'octroi. A 

la vue d'un panier d'osier soigneusement ficelé, l'un des 

commis demande ce qu'il contient. Une voix féminine, 

partie de l'intérieur, répond .• » Ce sont des œufs frais. » 

Le commis, par un de ces instincts qui n'appartiennent 

qu'à cetle profession, ne se contente pas de < ette réponse, 

il ouvre le panier et en retire deux magnifiques lièvres, 

tout récemment tués, et qui, couchés là, côte à côté, at-

tendaient patiemment l'heure d'ôtre mis à la broche. 

« A qui appartient ce panier? » s'écrie le commis, d'u-

ne voix formidable. A cette interpellation une dame 

avance vivement la lôle h >rs de la portière, et dit au 

commis, d'une voix tremblante: « Mon Dieu ! monsieur, 

ne vous fà hez p is et ne criez pas, je vous en prie ; je ne 

demande pas mieux que de vous dire mon nom; » puis 

elle ajoute, en baissant la voix : « Je me nomme Fran-

çoise Drouhin. et je demeure à Vassy-sous-Pizy. » Le 

commis enregistre ce nom et cette adresse, fait son 

procès-verbal, s'empare des deux lièvres, et la diligence 
entre dans Paris. 

Quelque temps après, arrive à Vassy-sous-Pizy une ci-

tation à l'adr. sse de la dame Françoise Drouhin, par la-

quelle on lui enjoignait de comparaître en personne par-

devant M. le président et MM. les juges composant la G* 

chambre du Tribunal, jugeant en police correctionnelle, à 

l'effet de répondre à la contravention qu'elle a commise, 

en voulant introduire dans Paris, le 12 mai 1846, deux 

lièvres, bien que la chasse soit close. Grande surprise du 

mati de Françoise, qui ne croyait pas avoir épousé une 

braconnière; il répond que sa femme est partie pour 

Paris, où elle réside en ce moment, et il indique son 

adresse dans cette ville. 

La citation va rejoindre la femme Drouhin, et elle se 

présentait aujourd'hui pour y répondre. 

Q'iand M. le président lui fait connaître le fait qui lui 

est reproché, cette bonne femme-reste d'abord toute nu 

terdite et finit par éclater de rire. « Moi, avoir fait un dé-

lit de cirasse, s'écrie-t-elie; ah ben! ah ben!... quoi donc 

que dirait uot' homme si il savait qu'on m'accuse de ça?... 

Je n'ai apporté de Vassy que mon fieu que voilà, un beau 

gros girçon qui tette pour deux en attendant que je trou-

ve un nourrisson... S'il y a quelqu'un dans la respectable 

société qu'ait besoin d'une bonne nourrice, ou peut s'in-

former de Françoise Drouhin, à Vassy-sous-Pezy, arron-

dissement d'Avallon, département de l'Yonne... Brave et 

honnêie femme, sur laquelle il n'y a pas à jaser... blanche 
et pure comme son lait. » 

La prévenue, pour débiter son petit speech, a profité 

du temps pendant lequel M. le président lisait le procès-
verbal des agons. 

M. le président : Le procès-verbal est pourtant bien 

clà r Les agens qui l'ont signé ont-ils été appelés? 

Deux commis de l'octroi se présentent el, après avoir 

examiné la femme Drouhin, déclarent qu'il ne la recon-

naissent pas pour la femme qui était propriétaire du pa-
llier aux lièvres. 

Voilà ce qui s'était passé : la femme Drouhin tenait sur 

ses genoux, dans la voiture, un petit paquet sur lequel 

était ses nom, prénoms et adresse. Prise en flagrant délit 

d'introduction de gibier, la propriétaire des lièvres trouva | 

commode, pour éviter une amende, de prendre les noms ; 

de sa vo sine, qui eût ainsi, moins l'amende cependant, I 

tous les petits désagrémens que la vraie coupable avait j 

voulu éviter. 

En présence do cette explication et de la déclaration ! 

des commis de l'octroi, le Tribunal renvoie la femme \ 

Françoise Drouhin des tins de la plainte sans dépens. 

— Une pauvre mère de famille, la femme Lutz, jour-

nalière, demeurant rue du Paon-Saint-Victor, 17, vient 

racont-r en pleurant au Tribunal de police correctionnelle j 

le lâche et méchant tour que lui a joué la f mmeJobert j 
envers laquelle, pendant huit jours, elle avait généreuse- j 

ment exercé la plus complète hospitalité. 

'« C'était le soir, dit la plaignante : il pleuvait et il fai- j 

sait noir; après avoir bien travaillé toute la journée je re-

gagnais mon domicile avec mon aîné, un brave et beau 

garçon de treize ans, ayant le cœur sur la main et tou-

jours prêt à faire du bien aux autres. Nous voyons une 

pauvre vieille femme accroupie derrière une borne, et 

grelottant sous de mauvais haillons: « Maman, que me 

dit mon fils, si nous lui dormions à coucher cette nuit? 

elle va être bien malheureuse et bien souffrir cette nuit, 

par le temps qu'il fait ! — Mon Dieu ! je no demanderais 

pas mieux ; mais lu sais bien que nous n'avons qu'une 

chambre pour ton père et moi et pour vous autres, mes 

six pauvres enfans ; encore y a-t-il ta petite sœur qui est 

malade. — C'est vrai, maman ; mais si tu veux nous co-

tiser, je conduirai celte pauvre femme dans un garni que 

je connais, et où elle sera au moins à l'abri, s 

Nous nous cotisâmes donc ; mais, tout en retournant 

nos poches, nous ne pûmes trouver à nous deux que 30 

centimes. C'était bien peu, mais c'était tout ce que nous 

avions. Nous voilà partis tous les trois pour le garni ; le 

maître voulut bien recevoir celte pauvre femme, plutôt 

par c moidération pour mon fils que pour les 6 sous. En 

quittant la vieille, je lui recommandni de venir déjeuner 

le lendemain avec nous. Elle n'y-manqua pas, el une fois 

que nous l'eûmes nourrie, il i otis fat impossible de la ren-
voyer. 

Pendant huit jours elle a partagé notre table et notre 

logement; nous nous étions tous serrés pour lui faire 

une petite plaee. L% huitième nui», pendant que nous 

dormions tous, elle' s'est levée et a disparu, m'em ponant 

tcut ce que j'avai sans respecter même une tirelire à 

mes enfans, et où se trouvait une somme de 45 francs en 

pièces de 25 centimes, qu'ils y amaesaieut depuis bien 

longtemps. J'ai su depuis que cette femme se nommait 

Jobert, et je la plains d' tout mon cœur d'avoir ainsi ren-
du le mal pour le bien. 

Le Tribunal condamne cette femme Jobert à deux ans 
de prison. 

droit, avocat !i la Cour royale de Paris vient d'&tre nommé 
a vocal aux conseils du Roi" et à la Cour de cassation, en rem • 
placement de M. Cofliitiôres, démissionnaire. 

ETRANGER. 

— ITALIE . — Rome, 18 juillet. — L'amnistie dont on 

parlait depuis quelques temps, vient._dei.ro accordée par 

le pape. Elle a été proclamée ie 17 juillél. 

Cette amnistie comprend tous les individus condamnés 

ou poursuivis pour faits politiques. Sont exceptés de ce 

bienlV.it, les ecclésiastiques; les < ffteiers miii-ain s el les 

employés du gouvernement, à l'égard de.-quo 1s le pape se 

réserve de prendre, par la suite, telles mesures qu'il ju-

gera convenables. 

Les lettres de Rome disent qu'il est impossible de se 

faire une idée de la joie qui a éclaté dans ia ville sainte, 

lorsqu'on a eu connaissance de cet heureux événement ; 

ce qui a contribué encore [à exalter l'allégresse publique, 

c'est que cette mesure est considérée comme un acie de 

la volonté propre du saint-père, car on dit que le seul 

cardinal Ziti a été d'avis de l'adopter. Ce document, ré-

digé, assure-t-on, par le pape lui-même, est, contre l'usp-

ge, signé par S. S. et n'est revêtu de la bignattue d'aucun ■ 

secrétaire d'Etat. 

A peine l'amnistie a été affichée vendredi dans la soi-

rée, que le peuple s.'e.-t porté sous les fenêtres du palais 

pour manifester au S. P. sa rveonnaissarce-, on a été 

chercher un orchestre, dans une église où il y avait une 

fête, pour donner nne sérénade. La ville a été spontané-

ment illuminée; les gens qui n'avaient point de drapeau 

se servaient de ce qui leur tombait sous la main; la foule 

se renouvelant a forcé le pape à paraître trois fois à son 

balcon pour donner sa bénédiction. A la deuxième fois , 

le S. P. était profondément ému de ces marques dé re-

connaissance, il avait les Jarmes aux yeux. Toutes les 

classes de la société, les étiangers eux-mêmes, électrisés, 

prenaient part à ces démonstrations. 

— Par ordonnance royale en date du mois de juin 18i6, M. 
Adrien Benoit, avocat à la Cour royale dé Paris, a été auto-

risé à «jouter à son nom celui de Champy, el à 
venir Benoit Champy. 

1er a l 'a-

SPECTACLES DU 26 JUILLET. 
OpgRA. — 

THIUTRE-FKANÇAIS . — Œdipe, le Mari à la campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor, le Postillon. 
VAUDEVILLE. — Les Fleurs, Donde-ine, Passé minuit. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 1S ans, Sport et Turf, ia Marquise. 
GYMNASE. — Les Quatre Reines, la Belle et la Bète. 
PALAIS-ROVAL. — Mon Voisin d'Omnibus, la G.mle-Malade. 
PORTE-SAIST-.V.ARTIN. — Bruno, la Duchesse de Lsvaubalière. 
GAITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 
ÀMHGU . — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . — Exercices d'équitaliun. 
COMTE. — Riquet à la Houpe, une Visite de Cromweil. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DIORAMA (rue de la Douane]. L'Eglise Saint-Marc, 

a^nwi i "'
 1
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Axmï&WQES, ans SBXSÏÏS. 

Paris. 

VASTE PROPRIÉTÉ f^tVX^'Z 
criée- du Tribunal civil de la seine, le mercredi 12 août 1810, une heure 
de relevée, 

D'uue vaste Propriété, sise à Paris, rue des Marais-St-Martin, 02, prèi 
la rue du t'aubouiy-St-Martin ; consistant t n un ancien hfttel, a» ec cour», 
jardin, hangars, écurie et dépendances- Le tout d'une supulicie totale 
d'i 1.280 mitre s, dont 33 i mètres <?p tiâtithen* et 9-56 mè're» encours cl 
hangars ; ayant sur la rue des Marais une façade de 28 mètres 08 centl* 
mètri s. 

Celte propriélé est, à raifon de son êteodué et par s,i po-ition, suscep-
tible de spccuV ion, et le produit, s'élevarit à 10,000 francs, petit faci-
Ituitnt être augmenté par construction de surélévation de peu d'impor-
tance. 

Mise h prix : 100,000 francs. 
S'adresser, pour les rerseienemens : 

1« A M« Ploi-que, avoué, dépositaire d'une copie uu cahier des char-
ges,rue Thévenot, 10; 

2° A M« GratidiJier, notaire, rue Montmartre, 148. (4791) 

MAISONS,. TERRAINS 
Etude de M e

 CHAUV E VU , avoué h 
faris. — Vente sur iivilation, en 

l'audience des criés du Tribunal civil de la Seine, le sasmdi 8 août 1846, 
une heure de relevée, en quatre lois, 

1» D'une Maison, sise à Vaugirard, rue et impasse de l'Ecole 57. 
Mise à priv : 0,0(10 Iraucs. 

2» D'une Maison et Terrain, entourés de murs, situés à Vaugirard, 
rue dts Vignes, impasse des Aeaoiaj, 6 bis. 

Mise à prix : 1 2,000 francs. 
3° D'une portion de Terrain, avec ateliers et hangar au fond, »h k 

Vaugirartt, impasse des Acacias, 5. 

Mise à prix : 10,0(10 francs. 
4" D'une aulte portion de Terrain, même impasse, 6, avec bâtiment 

d'habitation au fond el buanderie. 
Mise à prix : 7,000 francs. 

S'adresser : 1* à M« Ctiauvesu, avoué poursuivant, dépositaire d'un» 
co, ie de l'enchère et dt-s titres de propriélé ; 

2" A M' Loustauneau, avoué, rue Samt-Hnnoré, 21) s ; 

Z* A M» I.ct.-ivernier, notaire, place de l'Iieoie-de-Mé iecine, f; 
Et à M. Tcu.-saint Grasset, à Vaugirard, rue des Vigniei, impas;» 

dis Acacias, 6 bis. (4704J 

BELLE PROPRIÉTÉ Wff Etude de M« JOLLY , avoué à Paris, 
rue Favard, 0 , près la plaee des 

— Une affaire fort grave qui s'instruit à Orléans, et 

dans laquelle il s'agit d'escroqueries, d abus de confiance 

et de faux, a motivé de la part du parquet du chef-lieu 

du Loiret, l'envoi de mandats et de commissions roga-

loires en exécution desquels deux individus connus à la 

Bourse par leurs spéculations sur les chem'ns d fer. ont 
été arrêtés. 

— Il ne se passe presque pas de jour sans que, malgré 

l'active surveillance de l'autorité, l'imoru lencc des bai-

gneurs ne cause de déplorables accidens. Coftaaprei- nidi 

eneor >, sur trois jeunes gens qui se baignaient à la Gare, 

d- ux ont péri entraînés par le courant. Ne devrait-on pas, 

en présence d'événemens si fréquens, désirer quel ado înis-

ULil 
Italiens. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de première instanc» 
de la Seine, au Palais-dç-Justice à Paris, une heure de relevée. 

D'une vaste et belle propriété dite le Moulin à tan des Cordelières, 
d'une superficie de 13 à 14,000 mètres, entembie du matériel servant 
à l'exploitation de l'usine y établie. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 5 août 1840. 
& lie propriélé n'est p is encore numérotée ; elle est située à Pari», à 

l'angle de la rue du Cliamp-de-1'Àlouelti; et de la rue cYs CordclièreB, 

à l'extrémité de la rue Pascal, et sur la liièvre qu'elle longe dans une 
étendue considérable. 

Elle sert actuellement d'exploitation en parlie pour une tannerie gar-
nie de ses cuves et séidioirs, et partie pour un moulin à Lui et de boit 
de teinture, pulvérisation des différentes maliens nécessaires au |{io< 
commerce de la droguerie, etc. 

Elle a deux moulins pour la mouture des écorecs pour la tannerie, le 
lout mû par deux machines à vapeur d'une torce d'environ 20 à 24 
chevaux. 

Les bâtiment sont vastes et peuvent servir à toute autre grande ex-
ploitation. 

Elle esl louée par bail notarié pour 3, 0 ou 9 années, à partir du 1" 
mai 1841, y compris la tannerie qui a été sous-louée, moyennant un 
loyer annuel de 12,000 l'ranrs, dont une année payée d avance; mais 
par décision judiciaire la résiliation du bail a été pi énoncée contre le lo-
ratahe, qui devra quitter les lieux au plus lard te 1" avril 1847 ; la lo-
cation est susceptible d'une grande augmentation. 

Mise i prix outre les charges, 140 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseiguemens : 

1* à M« Jollv, avoué poursuivant, demeurait! à Paris, rue Favard, 
n" C; 

2" à M* Iooss, avoué présent à la \cnte, demeurant à Paris, rue du 
Bbiilol, 4. (4819) 

— Eranco^e Drouhin, nourrice fraîche et gras?e, com-
 1 ti ati

'
,n 1U

 «$8*
 s

"
r

,
la

 Seine des bains gratuits où les bai* 

paraissait aujo ,rd Lui devant la police correctionnelle (0' j g™*» ^™«\ £ ^reté, 
chambre) tenant entre ses bras un gros poupon, dont un 

long manteau de dentelles dérobe entièrement la vue aux 

spectateurs. Un certain étonnement se manifeste dans 

i 'auditoire quand on apprend que cette femme est préve-

seraient constamment sous l'oeil d'agens préposés qui les 

garantiraient contre les conséquences de leunnexpéii née 
ou de leurs bravades. 

Par ordonnance royale, M. Henri leur en 

GRANDE PROPRIÉTÉ Adjudication eu l'audience des sai-

sies immobilières, du Tr traçai ai* 
vil «le première inslanee du département de la Seine, s autan l'ala a-de-
justice, à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 13 août 1840, 

D'une grande Propriété, composée de bàlimnn d habilation el à usa-
ge de vasus ateliers, avec grandis couis, aiaa il Paris, rue dos l'rsuli-
nes 0 bis. . 

Celle propriété aune façade de 32 mènes 10 centimètre*, «lin est 
d'une supei ll.-ie d'environ lilSu-èires 4à centimètre», romprïela d- mi 
ip tisseur des mûri mitoyens, dont 6 5 mè'rcl 17 ccnlimèti\s enrirou 
pour les hàtimens. 

Sur la mise à prix de 30,000 francs. 
S'adresser à M* Alphonse Mercier, avoué poursuivant, denfeurant Si 

Pari», rue Neuve-St-Mcrry , 12. (4 80 1 ) 
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CHAMBBJE ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Loudan (Vienne). 

GRANDE ET BELLE TERRE *V3ttS£?-
Menne), le i7 septembre 1840, par le ministère de M'GKAVII-S , no-

taire, à ce commis, delà grande et belle terre patrimoniale de l.amo-

the-Chandenier, dépendant de la succession de M. Hennecarl, conss-

tant en château avec eaux vives, rivières et vastes canaux, jard'ns d'a-

grément, jardins potagers, fermes, terres, bois, prés, vignes et moulins. 

Contenance, 1007 hectare*. Il y a toutes les dépendances utiles et agréa-

bles. Mise à prix : 770,000 fr. 

S'adresser audit M' Gravier, notai e, à Loudun, et à Paris, a. M* Des-

prez, notaire, 27, rue du Four-Saint-Germain. (4702) 

Bry-stir-il/tirne. 

BELLE PRAIRIE ET PIÈCE DE TERRE 

de la contenance de 10 hectares, sise à Bry-sur-Marne (Seine), a vendre 

par lots et par adjudication, sur les lieux, par le ministère de M' Hector 

BISSON , notaire à N'ogenl-sur-Marne (Seine), le dimanche» août 184G, 

à midi. 
On IraUera de suite à 3 pour 100 de revenu. 

S'adresser, pour tous renseignemens, audit. M' Bisson, nolaire. 
(4818) 

PLUS DE CHEVEU I DE CHEVEUX BLANCS 
. SOCVELLE COMMtemON. — Jusqu'alors, tout ce qui a xisté n'a été qu'imparfait. L'EAU DE l'ERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 
Cheveux, Moustaches cl lavons en toute nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse el un brdlanl naturel. - flacon : 5 el 10 fr. (Envoi, afTr., 
Mme DUSSES, rue du Coq-ï>aiiit-lloiiore, 13, au fr, TEINT le» CHEVEUX 'CHEZ Kl. LE et à DOMICILE. 

BU CHATEAU HAUT- BKIIIN. 
M. J .-K. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriélé avaient été vendus 

«mis la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépflt des vins de sa propriélé est établi rue NEUVE-

SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chea MM. J. Fonade el C", port de 

Bercy, 26. 

» f. laB"«. VIKT DE QUIrVJQUIÏxTA AUMUAGA 31 la 1 /2 B". 

STOMACHIQUE FEBRIFUGE 
Ce vin est employé avec un succès constant contre les maux d'estomac, 

pour exeiler l'appétit et faciliter la dige lion, pour donner des forces aux 
personnes faibles et ''élicales , pour guérir les lièvres intermittentes ou en 
empêcher le retour. ABBAD1E, pn. r. ste-Appoline, 23. Dép. dans chaque ville. 

' Le conseil ^'administration du Chemin de fer de Paris à Seeaui a l'honneur 
de prévenir MM. les actionnaires qu'une assemb éi générale extraordinaire 
aura lieu le jeudi 3 août prochain, à trois heures de l'après-midi, a l'eflnhar-

eadére de Paris, barrière d'Enfer. 
Pour le secrétaire, L A ISTRT. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE, 

l'our cawtt* d . définri à s'Kss-ai»g«*r. on i 
«Serait, à ?0 |t<t»r lOI) ii> perte, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

IL.es* SEuvre» COHI|»IH<*S si -

Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier djs annonces, 

j rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

! CIT 
MU. les actionnaires de l'entreprise des Citadines sont invités à se rerdre 

au siège de l'etablisseuien le dimanche si août prochain, heure d»* midi, pour, 
aux termes de l'artii le 32 de l'ac e social, procéder à ia nomination de irois 
commi-saires liquidateurs de la soc é é, qui expire 1- 30 novembre suivant. 

Dans le courant du mois de novembre prochain, l'elabl -ssenient sera mis 
en veue par adjudication. 

S adresser pour les renseignemens, au siège de l'administration, rue Aliberl, 

2, faubourg du Ttmple. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Facvlié de mattrt en pharmacie, tx-pharmm<U* 4*t 

kipitaux, p-ofesteur de médtoint et de botanique, konori de 
médaille i et ricomvenies nationale!, etc., etc. 

Les Rn^risons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'anle 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dam ses 
effets, exempt des incoir énients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuricMes. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple , facile . et , 
nous pouvons le dire «ans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du Dr ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Eue Monlorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITESIE\T PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

ON 

DONNE 
4 

CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB. pour faire repous-
ser et épaissir les cheveux. Les personnes ebauves qui traitent a forfait pa eut 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure i 5 el 10 fr. -
S ad à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saint-llonoré, 281, a Pa-

ris. On expédie. (Aiïr. j 

ANNONCES DIVERSES. 

M. A. DELAYIGNE £ïï Thtli^M 
„„„ ,.„.„., _„, .... nouveau cours trimô f 

préparatoire au baccalauréat ès lettres-
rue des Foisès-St- Victor, 25, 

■riel 

L'ANNUAIRE », COMMERCE, J!--- P1P 
FI RM (N 

pour 1840 est le SEUL AMNOAIRE qui contienne Ici y, 

Puis rangées par rues et numéros. Cet énorme volume j
n Gel énorme volurntMn

6
??** 

plus de 1,900 pages, ne coûte que 12 fr. Neuf années de t ' ^ 

ont tellement amélioré ce vaste répertoire qu'on peut affirmer '-'"S 

le plus complet et le plus exact qui existe. 1 u 'l en 

M. AUZOU. demeurant à Paris, rue Kaint-André-iles-Arls, 53
 fl

 „ 

rue Cadet, 1, eornnvssairei à l'exécu ion du concordat intervenu '"-'ET 
sieurs DUREE et CF , éditeurs, passage Tivoli, 19, et leurs créanciers • 
ceux de MM les créanciers qui ne se sont pis présentés à ia fai|iù,,''

i

v ' lt'iil 

?
(réduire, dans le délai de dix jours leurs titres de créance, leur déehrâ 'eur 
auie par eux de faite cette production el d former dois le nié ue tipi" 1Ut , 

demande en justice à fin d'admission, ils seront déchus de tous dtoii. il u "8 
des fonds à distribuer. HIIET.

 1 egartj 

A louer, plusieurs appartenons, ruedeClicby, 66. 

Un rez-de-chaussée élevé avec grand jardin : 3 

Un aulre appartenu ni au premier étage entre cour et jardin : 2 'oon 
Un aulre aux deuxième et troisième étages, entre cour et ' 

Ecurie et remises. 1 " 

maison ayant en moin une spéculation avantageuse br 
pour quinze ans, et dont une année d 'existence assure une ."I*' 

réussite, désire s'adjoindre de suite un associé qui l'ouïrait fournir 
j somme d'env ron 30,000 fr. la première année, «t augmenter les canii' ' 
' raison de l'extension ipie prendraient les affaire*. S'adresser à MM pren* 

C', cooriiers de publicité, rue de la Jus-ienue, .5, à Paris. vAffr ) 

I COUS, OGNONS t DURILLONS.—Le TalTelas pommé de 1>. GAGÉ. 
( esl le seul qui en détruise l;i racine en quelques jours . .francs-

. rue de Grenelle-Soiiit-Germaiii, n. 13; 1 OUBERT, pass. Cho.seul'i 
I 35, el LECRAND, pass. des Panoramas, 8. 

P01 m LIS JWII M MHS, BIS BllTIUiS IT 

S'adresser k M. NORBEMT ESTIBAIl ■ Fermier d^aniiestee^ de plu. 
«leurs «fotirnaiix 9 rue Neuve- WVivienne, SB9 w M^mris* 

/ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« TARROUX, huissier à Paris, 
rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des Coannissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le lutiui !7 juillet «816, à midi, 
Consistant t n armoire, tod Ue, chais°s, 

fauteuils, bibliothèque, etc. Au comptant. 

Etude de Si" DETRE, huissier, rue du Tem-
ple, 71. 

En l'Uèiel des Commissaires-Priseurs, place 

de U Bourse, v, 
Le mardi 28 juillet 1846, à midi. 
Consistant en Tables, chaises , tableaux, 

secrétaire, commode, etc. Au comptant. 
11831) 

E'ude de M« JACQGIN. huissier à Paris, rue 
des bous-Enfans, 29. 

En l'tlétel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mercredi 29 juillet 1816, à midi, 
Consistant en bu. eau, chaises, comptoir, 

eowmode, gravures, canapé, etc. Au compl. 

Consistants n lapis, chauffeuse, commode, 
glace, flambeaux, linge, bijoux, e c. Au cpt. 

Suc H'U-H «•<>«» s >tif i'«-.4Slcr». 

D'un acte sous seings privés fait quintuple 
à Pari-, le 11 judltl présent mois, enregistré 
à Belleville, le 24 juillet 1 s le, folio o, iccto, 
case s, par Leroy, qui a reçu 5 Ir. t,o c, 

Entre i" M. fiançois DOMANGE, demeu-
rantâ Pans, boulevard Si-Denis, 2 ; 

•À« M- André llijpolyle ALBERT, demeu-
rant à fans, rue dé- fossés-St-Marcel, 9 ; 

s» M. chartes DOJIAXGK , demeurant i 
Paris, taubourg .sl-M-irlin, 35; 

. 4» Al. Joseph RIVIERE, tlemeur.nl à Par s, 
fauaourg St-Marlin, 107 ; 

Il appert que les susnommés ont formé 
entre eux une société eu nom collectif pour 
la vidange des fosses et l'exploitation d'un 
éttblisseineut des si urs cnarles et frauçoi» 
Demande e! de leurs brevets, sous la r„i»on 
sociale Charles DO Al ANGE et c«. 

Le sié^ede la société est lixc à Paris, rue 
du Eaubour(,-St-Alârtin, 3s, pour l'aamiois 
Iralion, et à la Petiie-Villetlc, route d'Alle-
magne. 1 17, pour le matériel. Elle est formée 
pour douze anuees consécutives , qui ont 
commence à courir le 1" juillet 1816, et uni-
ront le t" juillet i8s8. 

La signature sociale, qui sera Charles DO-
MANOE et Ce , appartiendra à tous les,asso-
eies, qui seront fous 1 barges de gérer et ad-

nisrer. 
Toutefois, toutes les opérations de ta so-

ciété devront se faire au comptant, el la si-
pnatuie sociale ne pourra être employé, par 
aucun des associés pour tréer ni même en 
dosser des efî ts, billets de commerce iD 
engagetnens pécuniaires à ta charge de I 
société, sous quelque lorm r que ce puisse 
être. Elle ne servira que pour l'acquit des 
factures ou billets qui seraient souscrits au 
protit de la société en règlement de travaux. 
Les marchés ou abonnemens pour h*s vi-
danges ne po irront être p ssés que dans les 
limites des prix qni seront lixes par les queire 
associés tous les quinze juurs eu asseuijtee 
générale. 

.MM. Charles et FranÇ/Ois Domange ont ap-
poi ié à la société bur industrie et l'emploi 
de tout leur lereps leur aroil d'u-age du 
brevet de MM Dubois el C, pour la tlé-iulec-
lion tics fosses et tout autre à obtenir ou à 
acheter. Le mobilier des eiabliss- mens de la 
Pctite-V'ilUtle, route d'Allemagne. 117, et 
rue du faubourg St-Martin, 3>; te droit au 
bail veroal desdiis lieux , la clientèle atta-
che» i leur établissement, les so unies à eux 
dues pour travaux de vidange, s'elevant à 
34,143 rr 10 centimes, avec déclaration que 
leur aedf se trouvait grève de »7.9iii francs 
H> cent. MIL Rivière et Aubert ont apporte 
chacun la somme de r>,roo fr. argent, 
fi Pour extrait. (Signé) E. DOMAKGX. 

(62. y,. 

D'un acte sous seing privé, eu d.tte du 13 

juillet; 1816; fait double entre les sieurs Au-
gusiin-lleiiri-Pli liheit DELEDIi.yUE , de 
meurant à Bercy, 1, el Scipion ROU.SSON, de-
meurant à Ber "y, boulevard de la Rapee, 11, 

enregi Ire. 
U appert : 
ej-.e ia si) iélé qui a été formée entro eux 

pour le commerce des vins, sou< la raison 

sociale S'ipion ROCSSOV. et DELEDICOT E, 
par acle 11 Ssé devant M* Aublel, nolaire à 
ron'enav, le 22 février dernier, -nrrgislre, 
est et demeure dissoute a partirduditjpur 13 

juillet, par suite de la retraite volo laire du 
Sieur Dei dieque, et que M.Scipion 11 usson, 
qui r-ste seul à la tel- de la maison de com-
merce, est iioinmû liquidateur de ladite so-

ciété avec les pouvoirs les plus élendus a cet 
effet. 

Peur extrait: L. [' TJKXND , fondé de pou-
voirs, rue du Hasard-Richelieu, 1 . (627 i) 

Suivant acte passe devant M" Dreux et Le 
jeune, notaires à Paris, le 21 juillet 1846, eu-
rlgistré, 

M.Jean-Joseph OABCIN, propriétaire, an-
cien inspecteur d'assurances, demeurant à 
Paris, rue -tes Prouvaires, 3; 

M. frédénc-Cbai hs-Louis AIGOIN DU REY, 
propt iélaire, ue .neuiant à Paris, rue des 
lion - Enl'„iis, 3 ; 

Et M. Victor-Marie AIGOIN DU REY, pro-
priétaire, d-meurant à L^m -r lie (Vosges , 

Ont forme avec les ; c 10 maires el com-
manditaires qui adbéreronià cetie socié e en 
fournissant, des fonds et eu. prenant les ac-
tions qui seront créées pour cette société, 

Une societ-» ayant pour objet l'exploitation 
de la compagnie d'assurances générales sur 
la vie etsurla moil, fondée, sauf l'approba-
tiou du Roi, sous la dénoininaiion de La for-
tune, par lesdils MM Garcin et Aigoin du 
IV y, aux termes o'un acte reçu par M« s 

t /reux et Lejeune, le 18 juillet 184s, enregis 
Ire; lathle société formée en nom collectif 
entre MM. Garcin et Aigoin eu Rey, et en 
commandite uveeles bnlleursde foins. 

La durée de la socié é a été fixée à qualre-
vingt-d x années, qui commenceront à courir 
a compter du jour de l'ordonnance royale 
l'au 01 isation* 

A1.M. Larcin el Aigoin du Rey sont fous les 
trois gérons solidairement responsables. 

La taisea socia e est GARCIN, AICOIV DU 
REY frères et Cotnp ; néanmoins, il n'y aura 
pas de signature sociale, el chacun des co-
fondaleurs geratis conservera sa surnature 
particulière pour toutes les affaires de la so-
ciété. 

Le fonds social est fixé ri la somme de 
2,100,000 fr , pour laquelle il a été créé sept 
mille actions de -tOo fr. chacune, portant in-
térêt à 5 pour 100. 

MM. Garcju et Aigoin du Rey frères font ap-
port à la soeiéle de ous les frais, soi is, de-
marches. Iravaux par eux f-»ils pour ia fon-
dation de la compagnie ount il s'agit, et de ia 
propriélé de l'or lonnance royale à intervenir, 
laquelle sera sollicitée par Us gérans pour et 
au nom de la socielé. 

En conséquence, la ite société sera entière-
ment c'iaigee de satisfaire a toutes les charges 
el obligations sous lesqus lies elle sera accor 
lée; el en outre t Ile sera tenue de rembour-
ser à q i de droit les frais relatifs à l'entre-
prise jusqu'à la constitution do la socié é. 

Dé» que deux mille actions seront émises, 
la soiielé sera constituée; il en sera donné 
avis aux souscripteurs, qui devront opérer 
immédiatement \i paiement du moulant des-
iiles actions à leurs irais à la caisse centrale 
de la société. 

Noiiob. tant sa constitution, la société ne 
commencera ses opérations qu' -prés l'obten-
tion de l'ordonnance royale il autorisation; et, 
dans le cas où elle ue serait pas accordée 
dans le délai d'un an, à parlir du jour de la 
constitution, les capitaux seront restitués aux 
actionna resou à leurs ayans-cause, sans in-
térêts. 

Bien que les fonds versés par les souscrip-
teurs restent leur propi iéle - 1 ne deviennent 
celle de la société qu'après l'ordonnance 
royale à intervenir, les gérans pourront em-
ployer lout ou pirtie d-s fonds ve. ses sur le 
1110 .tant des ac ions, à fournir le cautionne-
ment c.x ; gè par le gouvernement. 

MM. Garcin ei Aigoin du Rey frères, fté-
rans-adinmislrateurs solidairement respon-
sables, ont seuls ia signature sociale Ils sont 
investis des pouvoirs tes plus étendus pour 
l'administrât on de la société, et ils • n pour 
roui faire usage conjointement ou 'ép iré-
ment, sauf en ce qui concerne les litres des 
actions, chaque action sera revêtue de ta si-
gnature de deux administrateurs-gerans au 
inouïs, el portera un timbre à l'usage de la 
société. 

Sauf le cas d'expiration du terme fixé 
pour s i durée, la société ne pourra être dis-
solue qu'en venu d'une délibération prise à 
la majorée absolue des actionnaires, et dans 
le cas seulement où plus des deux tiers du 
capital serai' perdu. 

Le iége de la sncié'é e-l à Paris, dans le 
local qui sera iil érieuremenl designé Ce 
I icai pourra être changé par les gérans, et en 
en donnant avis par la voie des journaux. 

Pour extrait: Dncex. i.6i76) 

Suivant acte sous seings privés du 18 piillel 
IS46.enre(-is : ré le ojuille suivant, M. Michel 
GERMA vN, entrepreneur de message! ies, île 
111 Mirant à Paris, 1 ue du faubourg-St-Denis, 
SO; et M. Jean Baptiste MAUi.OHBLE, entre 
preneur de messager es, demeurant à Paris, 
rue du Eaubourç-Sl- Denis, 51 ; 

Oui forme entre 1 uv une société en nom 
collectif po r l'exploitation d'un service «le 
messageries desservant la roule de Pa is à 
(.bateau Thierry, avec correspondance sur 
l'ère. Le siège île la société est a Pari-, carré 
Saint-Martin, impasse de la 1 lanchelte, 1. 

Il a été dit que la société durerait cinq an-
nées et commencerait le 19 judlei is..., e. 
que ia laiton sociale se au MAUCOMBLE 
et Ce . 

Le sieur Maucomble seul aura la signature 
sociale, 16 ^69) 

D'un acte reçu ptr \l e Casimir Noël et M r 

Esuée, notaires à Paris, les 10 et i4 jut.lel 
iSt , enregistré le 23 du même mois. 

11 appert que : 
i" M Anloine-François-Félix BOSELLY DE 

LOtlt.UKS, propi iétaire, demeurant a Paris, 
rue Jacob, 52; 

ï» M. le baron Numance DE GIRARDIN 
propriétaire, demeurant a Paris, rue Trudon, 
11. 2; 

3" M. Ililaire-Elicnne-Octave ROUILLE, 
marquis DE BOI *SY, pair de France, d meu 
ivnt à Par s, rue d'Anjou- .iaiul-llunore, 1 1 

ter; 
4» M Claude-Joseph DE LA VEN >Y, avocal 

et propriétaire, demeurant a taris, rue de 
Giarnti-otit, 1 1; 

s» El M. Jean Baptiste LAIIORE, ingénieur 
civil, demeurant à .vutuii Saône-et-Loire), 

Ont forme une société en co nmaiitlite, 
dans laquelle M. Roselly tle Lorgnes est asso 
ctê en nom collectif el seul responsable el 
1 sautres parties et les souscripteurs d'ac-
lioas sont Simples co:n-> anditati es. 

La raison et la Signature sociales sont R. DE 
LORGUES el riorlip 

La Signature s e aie appartiendra à M. Ro-
selly Ue 1 orgues s ul, qui toutefois aura le 
diotide s'adjoindre deuxeogéran-, pour fo 
mer un cous, il ue gérance dont il sera prési 
den ; auquel cas I s cogérant seront aussi 

associés en nom collectif et responsables. M 
Ro-elly de Lorgues pourra déléguer à l'un ou 
a l'autre, pour le temp, et la circonstance 
qu'il rléii-rniinera, la si. nature sociale 

La société sera constituée par la souscrip-
tion de six cents actions. 

Le siège provisoire de la société est établi 
à Pa is, rue Jaeob, 52. La société sera con-
nue sous le nom de compagnie française 
d'éclairage miné' al. 

La société a pour objet i" de poorsuivre 
auprès ,u gouvern m ht et d'en obtenir l'au-
lorisaliou de se convertir en soeté é anony-
me sur les hases consignées en un projetait-
nexeà -'acte dont est extrait; 2U d'exp oiter 
ttè> à presenl, au moyen des appareils bre-
v. tésûe M. Selluue, dont elle est proprié ai-
re, et par les procèdes chi-oiqu s de M. Bu-
rin Ue Bu sson; les terrains schis 'oï les bitu-
mineux (tout la concession à perpétuité « elé 
directement obtenue du go .verneuienl ou ac-
qu sede tieis, ou pouriait ê;re obiep.ue 00 

acquise par la suite; entin (3'oj.érer la vente 
des produits de t'evp o tation. 

M. ftosélly de Lorgues aura un délai de dix 
mois du jour ue la constitution pour obtenir 
du gouvernement les autori-aduns nécessai-
res pour la conversion en société anonyme; 
■'assemidée générale pourra aucmenle- ce 
délai de six mois; si ces deux délais s'écou-
lent sans résultat, la présente socié é restera 
définitivement constituée- pour cinquante an-
nées, à compter du jour de la coastiliition 

MM.de Lorgues, de Girardin, de Boissy.de 
Lavenay el l.ahore ont apporte en société : 

i u La concession d'Vgornay, située arron-
dissement d'Auiun ; Saoiie-et-Loire ; 

*°L'u.ine d'Vgornay, avec ses conslriic 
lions a ijaeetiles, avec son matériel, ses deux 
fourneaux et ses douze cornues produisan. 
en moyenne i8,ocu litres d'huile par moi ; 
3" la concession de M use, sit >ée à prQXinii'é, 
et qui faisait partie de celle d'Vgornay; 4» la 
concession de Uracy-Sainl-Loiip, même ar-
rondissement; 5 ,J l'usine tie Sur- Moulin Dra 
y, si uée à proximité de la concession de 

Draey-Saint-Loup , avec son matériel, ses 
fourneaux et ses douze cornues, pro luisant 
en moy nue 19.000 li res d'huile par mois; 
6° la concession de S .inl-Lég r-du Bois, nié 
me arrond ssemeot; ;° l'usine Je Saiut-Lé-
ger-du-tîois, à douze cornues v rttcales, avec 
mut son m ilériel, produisant en moyenn 
20.000 litres p ir mois, 8° la concession de 
Saint-PanUléon, à proximilé de S iin'-l.eger-
du-Bois; 9" l'usine de Saint Pantaleon. eu 
voie d'achèvement, pouvant produire, à l'ai-
de du nouvel appareil brevelé, 25 nilii litres 
par mois; iu« la concession de Surmoulin; 
1 i u l usine de Surmoulin, avec 'ont sou ma-
tériel; 12" la connaissance el la demande en 
concession de lerr-vos s histo bilu tiiiicux , 
situés tlepartemen d l'Alier; 13° la connais-
sance de terrains analogues, dans le départe-
ment du Pas-de-Calais; l-ft" l'usine d'épura-
tion de Pont l'Evéquc, près d' iulun, ave ■ 
tout son rtta 'éi ie!; i.-. u les bit veis d'invention 
e de p rfeeiiounemenl obtenus par feu M 
-elligue. pour la distill ttioii el I épuration ries 
scliist s bitumineux, 16"! s procède, de tlesin 
feclinn de M. Burin du Buisson, lesquels se-
ront brevetés s'il y a lieu, el doni 1 1 speeili-
ealion complète écrite et signée do ce der-
nier sera déposée dans la caisse de la coin 
pagnie. 

L- lent d'une valeur do t,'( 0,000 fr. 
Le capital social a été lixé a 2,iiou ,000 fr.. 

divisé en 5,'i00 actions de 5oo francs ch4-

cune Ces a lions seront nominatives, mais 
pourront être converties en actions au por-
teur apiè, leur entière libération^ 

Sur ces cinq mille deux cents actions, il 
a été attribué a Mil. de Lorgues, de Girar-
din, de Boissy, de Lavenay et Lahore, pour 
I s couvrir de leur apport, deux cents ac-
t ous compl îlemtnt libérées, représentan 
nt",oou francs, el qualie mille actions libé-
rées de trois cinquièmes, ou 1,7 o ,e00 fr. 
Les mille «étions de s.rplus sont attricuées 
aux souscripteurs. 

1.0 s de la cousli uiion de la société ano-
nyT; , chaque propriétaire d'actions dans la 
soiae e - n commandite sera considéré comme 
souscrijjleur d'un même nombre d'actions 
dans la nouvelle soeiélé. 

Si l'au orisatiou du gouvernement c'ait re-
fusée, te capital social sera porté à 5,000.000 

le f ancs, et le gérant émeilra- le nombre 
tl'act ons nécesssiiis pour compléter ce nou-
veau capital. 

La société sera administrée par M de Lor 
-rues, gérant, et par le consed de gérai ce, 'il 
use d la tacuhé a lui accordée. Dans IOUS 

les cas le gérant ou le conseil de gérance 
seri soumis au contrôle du comité de sur-
veillance; 

La société sera dissoute : i° au cas d'au-
or satiou dnnitée par le gouvernement de la 
•onvenir en société anonyme, par le seul 
fait de la const-tution; 

2« Au cas de refus d'autorisation , par le 
terme de ciuquanie années; 

3° El, avant ce terme, dans le r a de p<=rle 
les Irois c nqu èmes du capital social, par 
une décision de l'assem lee générale 

Pourextr.it: Casimir N OËL . (6277; 

Pour extrait: Amédée DESCHAMPS , avocat-
agréé. (6272) 

D'un acle reçu par M™ Casimir Noël et Es 
née, notaires à Paris, le 16 juillet 1846, en 
registié le 2s du mène mo s, 

Il app il que M JIOSELLY DE LORGtIES, 
gérant tle la compagnie française d'éclairage 
m uerai, a déclaré qu'attendu la souscription 
lejtà faite *de six cent ViugtTi ois actions de 

ladite socielé, sur ies mi le actions Hltribué s 
aux souscripteur-, c- lté société demeurait 
définitivement constituée, conioimément riox 
statuts sociaux. 

Pour extrait. Casimir NOEC . (6'.00,\ 

Suivant acle reçu par M< Foueher, notaire 
à Pans, les 11 et 3 jmliel 18U; , eungistré. 

U a été formé entre M. Henri M iLOÏ , 
propriétaire, demeurant à Orau (Afriqu ), et 
M Jacqut s-Âmoiue f Rf SaABD , plâtrier, 
demeurant à Ik-lleville, rue des AiUtitidiers-

eit llotey, 
Une soe élé en nom collectif ayant pour 

objei l'exploitation d'une carrière a plâtre 
située sur le terroir de BeUévoie cseiue , 
li-u dit le clo -lieauebamp, el la veille des 
produits d celle carr ière 

Celte socielé a commeneé les mai 1846 ; 
elle aura la durée du bail fait à .M. fréssard 
ie t.idite carne. e aux termes de I acte ci-
après èno -ce, el des prorogations qui pour-
101 1 être obtenues par la .uite. 

La riisou sociale est FRESSARD et MA-
LOT. MM fres.-ard et Maioi so u ious d-ux 
gérans e oui leus deux la signature de la 
s ciéte donl ie siet;e est lixe à BJlevdle, rue 
Lanzin. 

Le londs social se compose, savoir : 
1° De l 'apport lait par M. l'ressard à la 

société de la c ssion eousenue à son piolii, 
suivant acte ot -se devant M 1' fiai, notaire â 
Bedeville, en présence d lémo us, I s 25 
avril ci ti mai lotit, enregistre, par VI Char-
les LAN /.IN, propriétaire, et Mme Adélaïde-
Madeleine LE. ORDIER, son épouse, demeu-
rant à tlcileviile, passage du Renard, 3 bis, 
pour deux années a coupler du 5 mat 1816, 

.lu druit d'extraire la basse masse de pierre 
à plaire qui existe ou peut exister dans I-
carné esu -des gnée. 

2° Et de l 'eppuil que M. Malot s'est obligé 
«4 faire a la ute société d'une somme de lo oe-o 
francs, qui devra êhe veeseeau turel a me-
sure di s besoins de l'exploitation desdites 
carr.ères, et ce, dans tous les cas, dais un 
lelai de trois a nées à compter du jour'de 
l'acte dont est extrait. 

Pour extrait. foccuEs. (0278) 

Etude de M' Amédée DESCILVMPS, avoc«t-
agr ée, sise à Paris, rue Netive-S -Marc, 4. 
D'un jugem-tm rend, par le Tr.bu.tal de 

commerce de la Seine, séant à Pans, le 16 

juillet is le,, enregistré. 
Entre M. IIAVET, commissionnaire de rou-

l.ise. dem uraui â Pans, rue Grange-Battthé-
re, 10 d'une p.irl ; 

El M. M.ARG.LI.ET , négociant, demeuranl à 
Paris, rue ..c la Victoire, 43, d'autre part ; 

L appert: 
Que la soc été qui a exi'té entre les sus-

nu nmés et qu avait pour objet le commer-
ce de roulage, sous la raison sociale M.\R 
CILLET el C, a elé leciaree nulle, faute ti 'a-
voir été r- vêtu -îles ''orinaiiles de pub iealion 
prescrites par la loi, et que les parties ont été 
renvoyé, s d- vaut des ornilres-juges po >r la 
iquidalion de leurs droits résultant de leur 

association ue fait, 

D'un acte sous signatures privées, en date 
d 1 1 4 juillet 846, ei enregistré le 23, 

11 àppèVt: 
Qu'il a été formé une société entre M 

M IUSSARD , rue Bourg l'Abbé, 14, et M. CA-
M -S, demeuranl passage Bauford. Cette so-
e-te é a pour objet l'entreprise de peinture en 
bâ imens. 

H raison sociale esl MOUSSARD el C. 
L t jurée de la société esl fixée a dix ans à 

pirtrilu H juillet is46. Son siège est ru 
Bourg-lAboé. i4. Le sieur Moussard aura 
seul la signature. 

Pour exilait : MouSSAKO. (6275 .1 

Suivant un acte sous signature» privées, en 
date du 11 juillet 1846, portant cette mention: 
enregistre à Paris le i7 juill l 1846, folio 19, 

leclo case 6, reçu 5 fr. 10 c, en sus 50 c, 
signé A. Letévre ; 

M. Aiiloine-nose FERRAND, marchand mi-
ra lier, demeurant â Paris, boulevard Saint-
Martin, 33, d'une part ; 

Et M. Lue LENEPV'EU, aussi miroitier, de-
meurant à Pans, rue du faubourg-Saiut-An-
toine, .8, d'auire part; 

La so iéte commerciale ayant pourobjel le 
commerce de glaces, formée entre eux sous 
l i raison FERRAND el LENEPVFU, p ur neuf 
t,niie> s. qui ont commencé â courir le 7 

août 184 , aux termes d'un acte sous signa-
tures privées en date a Paris dudit jour 7 
avûl 1842. enregisiié audit Paris le lende-
main, par Texier, qui a rrçu 5 Ir. 50 c, et 
publié conformément à la toi, a été dis.oute 
pour ne plus produire d'effet à compter du 
25 juillet is 6. 

La liquidation en sera faite par MM. Fer 
r.ind et Lçhépveu conjointemeiii. 

Pour extrait conforme : I'ERUANO. (6 .70) 

D'un ai te passé devant M» Andrieu et sou 
co lègue, 110 aires à Agen, le i-t juillet 18. 0, 

enregistré e- ladite ville le 15 du même m^is, 
pai Olivier, qui a reçu 5 fr. 5o c,; 

Il appei l : 
Que M. Louis CAPOULEAU, marchand tail-

leur, demeurant à Agen, d'une pari ; 
Et M Henri Ferdinand GIRAU 'iIER, mar-

chand laiheur. demeurant à taris, rue Vi-
vienué, t6. d'autre pai 1 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour faire le commerce de mar-
chands tailleurs, consistant en confeetion 
d'babds, achats et ventes de draper.es, nou-
veauics et autres articles relatifs à ce com-
merce. 

yue celte société a é é comrac'ée pour dix 
années consécutives qui ont commence le 12 

joii|el U4ti, et finiront le 1. juillet 1856 

Qu'elle sei a connue sous l'a raison sociale 
G1RAUD1FR et CAPOOLEAO 

Que la signatiue sociale apparticTidra à l'un 
ou a l'autre UcsasSoctës 'nais aucun engag -
meu", billet ou lettre de change ne p uria 
obliger la société qu'aulanl qu'ils auront ele 
souscrit 4 pour les opérations du conmieice 
par les d ux associé.', et r vêtus de leurs deux 

signatures. 
Ou le siège social est établi à Taris, rue 

Vivienne, 46. 
Pour extrait : GIKACDIER . (6271) 

D'un acle sous se ng prive, fait double à 
Saint-Denis, en date du 13 juillet 1 B 46, enre-
gistre a Pai is le mène jour par M. Lefèvre, 
qui a n çu 1 s oroils. 

Il apitei l : 
Que la société formée entre MM. Nicolas-

Auguste MOREL et Lucien MAUI.EB, fabricant 

dami-lo'i, demeuranl à Saint-Denis rue des 
Poissonniers, 19, sousl» raison sociale A> MO-
REL et C

E
, le 15 avril p eseiile année, est 

dissoute 0 partir de cejour. 
M Nauaer esl nomme seul liquidateur avec 

tous pouvoirs. 
Saint-Denis, ie ta juillet 1 846. 

Mu 1. 11;. (6273) 

"UfirtuansI tii' «•tssasssîî-k's-f. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lwjemem du Tribunal de commerce de 
Pari*, du 24 JLILLUT 1846, qui déclarent lu 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MAUDU1T, mécanicien et md de 
vins-lraueur el logeur, à La Chapelle, rue 
J ssainl, 8, nomme M. Barat pige-commis-
saire, el M. Sergent, rue des filles St-TbO-
mas, 17, syndic provisoire (N« S28S du gr.); 

Du sieur LÂCOLLEY, décédé, fabri ant de 
chapeaux de paille, rue Bourlion-Vi leneuve. 
42, nemine M. Gallais juge-t.nmmissaire et 
M. Ilerou. rue du F lob -Poi soriniè e, I l 
sjndic provisoire 1 N" 6289 dugr.j; 

Du sieur DUCAR-BONN» AU, md de bou-
chons a Monunarire, rue Veron. 23, el a Pa-
ris, rue Aiibry-le-Boucber, 6, nomme M 

Barat juge commissaire, et M, Heuriey rue 

Geoffroy-Marie, 5, syndic provisoire (N° 6290 
du gr.;; 

Du sieur THOMASS1N, anc. md de cannes 
et parapluies, boulevard Montmartre, 18, 

ntimme M. Sommier juge-commissaire, et 
M. Thierry, rue Monsgny, 9, syndic provi-
soire tN° 6291 du gr.;; 

Des sieurs MA1IIEUX et C», mds de nou-
veautés, boulevard SI Martin, 21, et place de 
la Madeleine, el le sieur Mahieux personnel-
lement, nomme M. Baudot juge-commissaire, 
el M. Bou et, passage Saulnier, 16, syndic 

provisoire (N° «29 A du gr..; 

Du sieur P1NCARD, md de meubles à Ba-
tignolles, rue de Levis, 40, nomme -M. Som-
mierjoge-commissaire, et M. Hellct, rue de 
carudis Poissonnière, 56, syndic provisoire 
(V 6293 du %r.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Trihunai de com 

msrce de Paris, salle des assetrblées des /ail 

liles, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CI1AMMAS, parfumeur, rue Mont-
martre, 128, le 31 judlel à 9 heures (N° 6277 
du gr.); 

Du sieur BURLAT, grainetier â Courbe-
voie, le 3 août à 2 heures N" 6233 du gr.'; 

Des sieurs MAHIEl'X et C", mds de nou-
veautés, boulevard St Marnn, 21, e! place de 
la Madeleine, le 30 ju.ilel à 12 heures i|2 tN' 
629: du gr. j 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge comiïiissairr doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des crèan-

• iers présumés , que sur la nomination de 

ndavta 'ix syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossernens de ces faillites n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe leurs 
adressés, alin d'être convoqués pour ier. as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur SOBSONS, épicier, rue Sainte-
liarbc, 12, le 31 juillet a 12 heures VS- 6102 

du gr.); 

/^ttr entendre le rapport des syndics sur 

l è at ie la adlitr et délibérer sur la for-

mation d» concordat ou, s 'il y a heu, s'enten-

dre dêt laver e.i é at d Union, ri, dans ce d: r-

titer as, cire iinmédiaeinenl cttntullés tant 

ur l'-s faits de la çe titm que- ,ur l'utilité 

du mainlitn ou du re t,pla^ ement dits syndus 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sorti invités à produire, dans lt délai d' 

vi'i&t jours , à dater te ce jour , leur\ titres 

dr créâmes, a tompannès d'un bi<rdtr>au sur 

papur timbré, inditatij des sommes a récla. 

m- r MM les créanciers s 

Du sieur FALLÛT, grainetier au Po : nt-du-
Jour. entre les mains de M. Ilaussmann, rue 
Si Honoré, 290, syndic de la faillite (N° 621 
du gr.); 

Du sieur LEON» RI), fnb. de lits en f r, rue 
des Trois-Couronn s, 30, entre les mains de 
M. Lcfrancois, rue Louvois, 8, syndic delà 
iotlhie

L
N" 6:o6du gr.;; 

Du sieur LKUILI.IER, commissionnaire en 
marchandises, rue fontaine-St-Gcorges , 8, 
emrc les mains de M- Raitarel. rue Cléry, 
7, syndic de la faillite (N° 6163 du gr.,; 

Du sieur AUOR aîné, anc. gérant de la 
Bourse Militaire, me de la Michodière, 4. 
entre les mains de M Gromort, passage 
Saulnier, 4 bis, syndic de la faillite (N" 4152 
du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 28 mai 11JJ8, être prmedé à la véri 

tication des créances, qui cnmmrnrera immé-

diatement ai.res l'expiration de ce délai. 

Séparation» de Corp* 
et tle ifieit». 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

rOOR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

zV. J7. Un mois après la date de ers jute-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli 

Du 24 juillet. 

Du sieur VTAUD, md d«i vins i Bicêlre 
route du fort

 V
N • 4755 du gr.;. 

ERRATUM, 

feuille du 24 juillet. - Syndicat. — Lisez ■ 
du sieur DESVAUX, le 31 juillet à 3 heures' 
el non a 2 heures. 

Le 14 juillet : Jugement qui prononce sépa. 

ration de biens entre Marie-Reine-Aspasi» 
BARANTON et f rançois-Léomdas S. UCT 
anc en ageut d'affaires, ruo des Petites-
Ecuries, 21. 

Desgranges avoué. 
Le 2' juillet: Jugement qui prono cosépa. 

ration de biens entre Pauline TOUSSIN et 
Pi rre-AU -'USle-oésiré PEAUCELI.IER, en* 
Hep. de travaux publics, rue Moucey, 1, 
et rue Blanche 41 

Cottre; B «voué. 
Le 17 juillet .- Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Claire DESCOMBES et 
François G1RAUD, rue Si-Landry, 6. 

Burdin avoué. 
Le 18 juillet : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre fiiphiosine UlENI-
QCK et Claude BAUDOIN , ane tanneur, 
rue Pascal, 65. 

Jarsain avoué. 

Bécem et liihuiuatiou*. 

Du 23 juillet. 

M. Verdier, 23 ans, rue de la Chausiée. 
d'Antin, 19. — M le Marion, 18 ans, rue des 
Martyrs, 15 — M. Gendarme, 16 ans, rue SI-
Honoré, 117. — Mie Parada, 13 ans, ra 
Etienne, 4. — M. Butler, 17 ans, ru« Beaure-
paire 28 — M. Derouet 29 ans, rue Si-Mar-
tin, 249. — M. Delamare, 79 ans quai de Bé-
tbiine, 6. - M. Mathey, 67 ans, rue de Lour-
cine, 1 18. 

«<iuri* «lu 23 Jtalllrt. 

j_l"c^ pl. ht. pl. bas d"e, 

compt.. 121 65 121 65 121 60 
courant 121 55,121 7s 121 65 
COmpt.. 83 3 l 83 30 83 SU 
courant 83 25: 83 30. 83 25 

1 844. ...| 1 _ _ _ _ 

courant! j 
IlOtlis.C. 100 50 100 50, ICO 50 
courant 1 j — 

5 0(0 
— fin 
3 0|0 

—Un 
Emp. 
-Fin 
Napl 
— fin 

mui. 

5 0|0 

3 op) ; — 

(21 69 

121 75 

83 30 

83 30 

100 50 

Fin courant. jjFin prochain, f.o. 

122 2> 122 35 

83 60 83 65 

d I > 
d < li 

d. 1 " 

d. » 

REP. B U compt. à fin de m. :D'on m. i l'autre. 

5 oie,. » » »j» » 
3 Ojtl.. » n » !» a 
Empr. . » . L » 
Naples » it >, ; . n 

12 112 • 15 
3i l |2 » 35 

I l|2 0|9... . 
1 ll |t). . 

B. du T. 
flanque 
R. delà Ville. 
Ohlig d" 
Caisse hyp... 

— Oblig.. 
A. Gotrin 
Garnie ron.... 
Sx.J. Baudon. 
tianq Havre. 

- Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
— d' nouv ... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire. 
Charb. belges 

112 5o • Canaux..... IW !» 
— — jouiss. — " 
— Can Bourg.. — " 

3450 - -jouiss " * 
— — Can Sambre — " 

1370 — Luis Maberly 695 ~ 
4ua — Ponl-Rcmy 
— Union liniêre - " 

t2is — fil. Rouelill.. " f 
HS5 — Lins I1 rêvent. - " 

5 1 5 — soc. desAnn. - " 
 org.-Aveyr - " 

 d'Allais. -

 ^mc v Mont. " -

 — Nouv M .. - ' 
 ! _ t,

r
. Mont.. 

 Zinc St Ib . — ^ 
 H. Fourn. N. — ^ 

 |M.-S-Sanib — 

FONDS ETRANGERS. 

- Dette act. — —1 5010 1818 105 
c , - diir. un.. -

n — pass. — — ! . 4 i|z 0 |0. — 

g- Anc. diff — _ § 3 010 " 
^'3 0101641 36 — 5 2 l |2 0|0 -
Emp. Rom . lot l|2 ~ Bauque.. 935 
fièmonl 1225 — a;— I 84 I.. " 

Portugal _ —I |Soc. gén. i* 1 * 
Haïti 1 I . réun 
Autriche (L) 395 - 2 112 Holl... 

CHEMINS DI rr». 

St-Cermain . 1055 u- Ju Nord.. 
—Emprunt... — — fampoux 
— d" 1842... — Strasb.-Bale.. 

Vers droite.. 410 
— Oblig - — Paris Slra-b.. 

— d» 1843... 1100 — Mulli à Th... 
— Gauche... 260 _ Marseille 

977 50 Montpellier... 
— — Bord a la T.. 

Rouen Havre 695 — 4 Celte.. 

— oblig — 

1275 — Am. à Boul.. 

-jouiss. 1846 900 Montereau..-

Emprunt .... — Tours Nan'es 

Orl. à Vien. 6 5 _ Andrezieui— 

— 4 Bord ... 540 — 

Paris à Lyon. 810 _ -

Lyon 4 Avign. - — 
Napl -Casl^ 

,(17 10 
Z2.) -

!I3 » 

lïï^ 

877 *" 

570 -

195 " 

400 ' 

Enregistré à Paris, le 

F. 

B*çu un fraire dix centime*. 

Juillet 184G. IMPIUMEfUE LIE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 33. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

•«"maire du l* arrond wseme»** 


